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IV. DISPOSITIONS DU PLU METTANT EN OEUVRE 
LES ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET 
D’URBANISME
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IV.1 Explication des choix retenus pour établir le P.A.D.D.

L’analyse de l’état initial de l’environnement et le diagnostic ont permis de préciser les objectifs initiaux. Les 
orientations du PADD prennent donc en considération les principaux constats et enjeux suivants :

IV.1a Les orientations générales 

● Développer le parc de logements dans le respect de la loi 
SRU et de ses évolutions (loi ALUR), à proximité des pôles de 
centralité et en cohérence et équilibre avec les deux entités 
bâties du bourg et d’Orgenoy,

●  Une ZAC en cours à Orgenoy qui a nécessité des études 
complémentaires qui ont retardé sa réalisation et dont le 
programme initial doit être adapté au contexte actuel. Des 
terrains non bâtis à l’intérieur du tissu urbain du bourg  qui 
peuvent accueillir des logements. Ces potentiels peuvent 
permettre de répondre aux exigences de la loi SRU. 

● Continuer à accueillir des familles jeunes pour dynamiser le 
solde naturel. Le développement de la vocation résidentielle 
doit permettre une diversification de l’offre de logements 
notamment avec des appartements, des logements de petite 
taille, des logements accessibles quels que soient les moyens 
financiers des acquéreurs ou des locataires qui font défaut 
actuellement.

● Un tissu commercial et de services de proximité à l’échelle 
du bourg qui contribue fortement à la qualité de vie des 
habitants, à revitaliser.

● Plusieurs site d’activités disséminés le long de la RD607 
accueillant des entreprises dont le développement a été 
conditionné par le passage de l’axe routier qu’il convient de 
maintenir pour le service qu’elles rendent à la population.

● Une base de loisirs en bordure de Seine à relier avec le 
bourg  par des liaisons douces  et des transports en commun.

● Une activité agricole importante qui s’exerce sur le 
plateau au sud de la RD142  qui entretient et façonne 
le paysage du plateau préservant des vues sur des 
horizons lointains. 

● Une offre d’équipements publics à adapter à 
l’évolution démographique, à l’émergence de 
nouvelles pratiques, au vieillissement des locaux…. 
pour répondre aux besoins d’un développement qui 
n’est pas achevé.

● Continuer à valoriser les rives de Seine en les 
rendant accessibles à la promenade et aux loisirs.

● Des milieux naturels d’intérêt majeur : notamment 
les mares et mouillères ainsi que les zones humides 
sur le plateau au sud du territoire sont à protéger.

● Des liaisons douces (marche à pied, vélo…) à établir 
localement et dans le cadre du schéma directeur des 
liaisons douces de la CAMVS, notamment le long de la 
Seine en utilisant le chemin de halage, et permettant 
de rendre accessibles aux promeneurs les services 
implantés dans le bourg et la gare.

● Un risque d’inondation notamment identifié par un 
plan de prévention des risques  et des terrains pollués 
à prendre en compte  dans les perspectives de 
développement.

● Deux entités bâties distinctes à dominante 
résidentielle qui ont été développées sous forme 
d’opération d’ensemble de manière importante  
depuis les années soixante: 
- Le bourg installé sur le versant en pente douce 
de la vallée en continuité d’espaces naturels (La 
Seine et sa ripisylve, le bois Malécot, le Pré 
Malécot …) dont certains sont reconnus et 
protégés pour leur qualité (espace naturel 
sensible du Pré Malécot). Dans le bourg à 
proximité du fleuve la gare de RER, la mairie et 
des commerces constituent une  des polarités, 
l’autre étant située dans le tissu pavillonnaire et 
abritant en particulier le groupe scolaire 
accompagné d’équipements sportifs.
- Le hameau d’Orgenoy  sur le plateau au milieu 
des champs de culture bénéficiant d’un groupe 
scolaire, du stade n’abrite plus de commerces.
On note également au sud du territoire 
communal deux écarts : la déchèterie 
intercommunale et une ancienne  ferme 
reconvertie en site d’activité.
La liaison entre ces deux entités principales est 
assurée par la rue d’Aillon et par la rue de la 
Croix blanche passant sur le territoire de Pringy, 
sur Pringy reste à parfaire les liaisons douces qui 
existent le long de ces axes sur le territoire de 
Boissise-le-Roi.

● Des réservoirs de biodiversité (Bois de 
Malécot, Pré Malécot, Bois Seigneur)  locaux à 
mettre en valeur ou maintenir en réseau avec les 
continuités écologiques locales et avec les 
continuités majeures  qui traversent le territoire. 
Des entités boisées ou non qui créent des 
respirations et des espaces d’agrément dans les 
parties urbanisées.
Une trame verte et bleue (TVB) d’intérêt 
national (la Seine) à protéger et une TVB à 
mettre en valeur localement, voire à établir, 
notamment dans les parties urbanisées. 
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→ PRENANT EN COMPTE CES CONSTATS :

La politique d’aménagement de Boissise-le-Roi  s’inscrit dans le contexte du développement territorial de la 
communauté d’agglomération de Melun Val de Seine (CAMVS) tenant notamment compte de son Programme Local de 
l’Habitat (PLH) en cours d’élaboration, de la charte du Parc Naturel Régional du Gâtinais Français (PNRGF) et plus 
largement du Schéma directeur de la région Ile-de-France (SDRIF).

Les orientations d’aménagement doivent permettre de répondre aux enjeux d’intérêt communautaire, régionaux et 
nationaux posés par les objectifs de développement notamment en matière de production de logement dont une part 
de logements sociaux. Localement ces enjeux se déclinent de la manière suivante :

● Boissise-le-Roi  pourra accueillir de nouveaux habitants à la fois en renouvellement urbain (dans le bourg) et en 
extension (ZAC d’Orgenoy et secteur du Bois Bouleau) et répondre ainsi aux objectifs de mixité sociale et fonctionnelle 
tout en mettant à  niveau les  équipements et services à la population. Il s’agit de privilégier le développement à 
proximité des équipements et services.
L’insertion dans la structure urbaine des nouveaux programmes prendra en compte les risques (inondation, terrains 
pollués) et les nuisances sonores dues aux voiries structurantes.

● Le déploiement des modes actifs de déplacement sur la commune s’insère dans le réseau existant et projeté sur  le 
territoire de la communauté d’agglomération.

● Boissise-le-Roi contribue à la protection et la valorisation du patrimoine naturel, notamment par la protection des 
espaces boisés et des milieux humides et par l’aménagement et l’ouverture au public de certains d’entre eux.

● Boissise-le-Roi participe au développement économique et à la mixité des fonctions urbaines par l’accueil possible 
d’activités compatibles avec la fonction d’habitat dominante sur la commune. 

● Boissise-le-Roi concourt à la valorisation du tourisme et des loisirs notamment sportifs avec le maintien de la base de 
loisirs. 

LES ORIENTATIONS GENERALES DEFINIES PAR 
LE PADD sont :

• Préserver l’environnement naturel du 
territoire et les continuités écologiques

• Préserver les grands espaces ouverts du 
plateau, paysage caractéristique autour 
d’Orgenoy

• Favoriser le maintien des caractéristiques 
architecturales et urbaines des différents 
types de bâti et inscrire les nouvelles 
opérations dans le tissu existant 

• Maîtriser l’urbanisation tout en renforçant 
la mixité urbaine en accueillant de 
nouveaux habitants dans un souci 
d’économie de l’espace

• Diversifier l’offre de logements
• Permettre l’évolution des équipements 

collectifs et services de proximité en 
adéquation avec l’augmentation de la 
population

• Préserver l’équilibre entre les deux pôles de 
la commune

• Favoriser le développement des activités 
existantes et permettre l’accueil de petit 
artisanat au sein du tissu urbanisé

• Améliorer le fonctionnement des différents 
modes de déplacements notamment les 
modes actifs

Le PADD fixe des OBJECTIFS DE MODERATION 
DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE ET DE 
LUTTE CONTRE L’ETALEMENT URBAIN.
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PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT NATUREL DU TERRITOIRE ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES

Boissise-le-Roi présente des milieux naturels variés et de qualité :

- la Seine et ses berges, avec les milieux humides associés (dont la prairie Malécot, à la biodiversité remarquable, et 
qui fait l’objet d’un inventaire ZNIEFF et d’un ENS)

- Le Bois Seigneur qui est un réservoir de biodiversité régional
- Le Bois Malécot au cœur de l’urbanisation
- Les multiples mares, zones humides et chemins du plateau agricole

Il s’agit de reconduire voire de renforcer les protections des composantes des continuités écologiques représentées à 
Boissise-le-Roi par :

● Le corridor aquatique et humide de la vallée de la Seine et de ses milieux humides associés (prairies humides), tout 
comme les nombreuses mares essentiellement présentes sur le plateau agricole.

● Le Bois Seigneur, réservoir de biodiversité important, et le Bois Malécot, réservoir de biodiversité secondaire et espace 
relais du déplacement des espèces. Ce dernier est à relier afin de restaurer une continuité arborée entre le réservoir de 
biodiversité régional qu’est la forêt de Fontainebleau, et la Seine.

● Une autre liaison concerne un corridor herbacé au sud d’Orgenoy vers le Bois du château de Bréau.

● Le corridor herbacé à restaurer passant aux lieudits Le Jardinet et Les Buttes en direction de la Seine

● Les milieux construits et leur interface avec les espaces naturels sont souvent des obstacles au passage des espèces. Ils 
favoriseront les passages pour la faune et la flore afin de conforter voire de restaurer les continuités écologiques, 
notamment entre les bords de Seine et le plateau. Il s’agit de maintenir des espaces non bâtis et non imperméabilisés en 
frange et au cœur des espaces bâtis comme des espaces jardinés, des vergers, des bandes plantées en pied de murs... 

IV.1b Les orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables PRÉSERVER LES GRANDS ESPACES OUVERTS 
DU PLATEAU, PAYSAGE CARACTERISTIQUE 
AUTOUR D’ORGENOY 
 
Le paysage de plateau agricole est une 
composante forte de l’identité de Boissise-le-
Roi qu’il s’agit de mettre en valeur et de 
préserver. Ce paysage offre des vues 
panoramiques et de larges ouvertures.

Le maintien de cette identité exige donc le 
respect de l’activité agricole existante ainsi que 
la gestion d’un étalement de l’urbanisation et 
la limitation du mitage par des constructions 
isolées (et notamment les constructions 
agricoles) qui se ferait au détriment de certains 
panoramas.

L’attention doit aussi être particulièrement 
portée sur les limites des espaces bâtis avec les 
espaces agricoles, avec une insertion des 
constructions dans le paysage par plantation 
de végétation.
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FAVORISER LE MAINTIEN DES CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES ET URBAINES DES DIFFERENTS TYPES DE  BATI 
ET INSCRIRE LES NOUVELLES OPERATIONS DANS LE TISSU EXISTANT T

La variété de la typologie du bâti rural traditionnel est une expression forte de l’identité du territoire. Il convient donc 
de le prendre en compte dans le projet de développement communal notamment pour :

- son savoir-faire exemplaire, source d’inspiration : les caractéristiques architecturales et urbaines du tissu bâti 
traditionnel (orientations, matériaux, architecture compacte,…)  présentent des techniques de construction 
bioclimatiques précurseurs et innovantes en matière d’adaptation au milieu et de durabilité (utilisation de la 
topographie, des éléments naturels, basse consommation d’énergie, qualité thermique, économie foncière,…). Il s’agit 
de préserver le potentiel de connaissance qu’ils renferment et de puiser dans leur exemple pour favoriser leur maintien 
ou les modes de réhabilitation qui permettent des économies d’énergie (implantation et isolation des constructions, 
emploi d’éco-matériaux,...).

- conserver la cohérence de l’organisation spatiale héritée : la trame de la voirie est marquée par une forte cohérence 
du bâti ancien qui se pose comme une composante majeure de l’identité et de l’agencement des ensembles bâtis. Dans 
un souci de cohérence esthétique mais aussi fonctionnelle il convient de gérer l’évolution du patrimoine bâti au travers 
de dispositions réglementaires qui en confortent les caractéristiques structurantes (par exemple l’ordonnancement de 
l’implantation des constructions à l’alignement et sur le pourtour de la parcelle, par le maintien de murs de clôture) et 
qui consolident l’organisation du bourg et du hameau par des relations fonctionnelles (continuité des circulations) et 
paysagères fortes avec leur environnement et par des expressions architecturales et urbaines contemporaines 
structurantes. La reconnaissance de ces caractéristiques permet d’envisager le contexte urbain des futures 
constructions ou réhabilitations afin de s’appuyer sur celui-ci pour inventer une expression architecturale 
contemporaine intégrée, prenant en compte les nouvelles technologies et les matériaux respectueux de 
l’environnement. 

- maintenir visible un support de la mémoire collective : le patrimoine bâti (église, château, fermes…) et les 
constructions architecturalement intéressantes sont des témoins de l’histoire du territoire qui participent à la 
transmission aux générations futures de la mémoire collective ainsi qu’à l’attractivité de la commune.

Mais il s’agit également de porter son attention sur les formes du bâti des quartiers plus récents (construits depuis les 
années 1960) dont la réhabilitation thermique des habitations devient nécessaire et les besoins de modifications (pièce 
supplémentaire,…) liés aux évolutions sociologiques apparaissent.
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MAITRISER L’URBANISATION TOUT EN RENFORCANT LA MIXITE URBAINE EN ACCUEILLANT DE NOUVEAUX HABITANTS DANS UN SOUCI D’ECONOMIE DE L’ESPACE

A l’horizon 2030, l’évolution démographique est envisagée en cohérence avec les opérations de construction de logements programmées et/ou potentielles. Le taux de croissance 
de la population prévisible, compte tenu d’un point mort de 3,2 logement /an, est d’un peu plus de 3 %/an soit une progression de la population de 30 %  environ sur 10 ans (+1200 
habitants).

Pour préparer ce développement futur le PADD envisage :
- d’anticiper l’évolution démographique de la commune : la mise à disposition de nouvelles habitations favorise le renouvellement de la population nécessaire pour le développement 
de la mixité sociale et intergénérationnelle. Il s’agit donc de répondre aux besoins en matière de logement et de faciliter les « parcours résidentiels » par une diversification de l’offre 
notamment en direction des logements de 1,  2 ou 3 pièces, locatifs aidés ou en accession. Il s’agit de fidéliser de nouveaux habitants notamment les jeunes familles, ce qui pourrait 
enrayer le phénomène de vieillissement de la population, en leur proposant un parcours résidentiel complet.
- de minimiser l’expansion spatiale de ce développement pour limiter l’étalement urbain : il s’agit d’optimiser le potentiel constructible au sein de l’enveloppe bâtie, mais aussi de 
permettre outre le développement de la ZAC Orgenoy,  un projet de développement à l’ouest du bourg de Boissise-le-Roi afin de répondre rapidement aux objectifs de la loi SRU et à 
termes à ceux du PLH en cours d’achèvement, ce, en favorisant des formes bâties compactes et intégrées à la physionomie du tissu existant.
Le souhait de la commune est d’attirer une population en âge de procréer pour dynamiser la démographie et enrayer le vieillissement global de la population. De nouveaux logements 
avec une part significative des types de logements qui font défaut comme le locatif (aidé ou non), les petits logements (1, 2 ou 3 pièces) abordables financièrement,… permettront 
l’accueil des nouveaux habitants. Il s’agit notamment d’imposer une part minimale de logements locatifs sociaux dans les opérations nouvelles afin de garantir la concrétisation des 
objectifs de la loi SRU. 
Il conviendra, en parallèle, de permettre l’évolution de l’offre d’équipements publics pour accueillir la population supplémentaire envisagée.

L’analyse des potentiels de densification recense 129 logements potentiels dans l’enveloppe urbaine du bourg de Boissise-le-Roi et du hameau d’Orgenoy.
Les zones à urbaniser ont été dimensionnées pour accueillir les nombres de logements suivants : 110 logements dans la zone AU1 correspondant au secteur du Bois Bouleau et 292 
logements dans la zone AU2 correspondant à la ZAC Orgenoy (dont 248 logements en extension et 44 logements en renouvellement urbain à la place des anciens ateliers municipaux). 

Cela représente ainsi un total de 173 logements en densification ou renouvellement urbain et de 358 logements en extension de l’enveloppe bâtie. Aucune rétention foncière n’est 
appliquée, dans la mesure où la grande majorité de ce potentiel s’inscrit dans des opérations programmées à court ou moyen terme (ZAC Orgenoy, contrat de mixité sociale, futur PLH, 
etc.). La ZAC Orgenoy devra respecter une densité minimale de 35 logements/ha, ainsi une partie des espaces aménagées devra accueillir une offre d’équipements publics permettant 
de répondre aux besoins futurs liés notamment à l’évolution démographique envisagée.

Par conséquent, cet ensemble de dispositions (extension de l’espace urbanisé et densité minimale, constructions des « dents creuses ») met en place les outils nécessaires pour 
atteindre l’objectif démographique fixé à l’horizon 2030, compatible avec les orientations du SDRIF, de la Charte du PNR et de la loi SRU.

DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS 

Le parc de logements existant n’est pas adapté à la configuration des ménages, beaucoup se trouvant seuls dans un logement de grande taille. Il s’agit donc d’orienter la production de 
logements vers ceux de petite taille (T1, T2 et T3).

De la même manière, un déficit de logements aidés se fait sentir. La mixité entre ce type de logements et les logements non aidés se fera à l’échelle de la ville afin d’atteindre les 
impératifs légaux (SRU et ALUR) et à l’échelle de chaque opération. 

Pour compléter la diversité de l’offre de logements à long terme ou pour palier à des difficultés opérationnelles sur les projets d’urbanisation inscrits à court terme, le PADD prévoit la 
poursuite de l’urbanisation de la ZAC Orgenoy ainsi que sur le secteur du Bois Bouleau.
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AMELIORER LE FONCTIONNEMENT DES 
DIFFERENTS MODES DE DEPLACEMENTS 
NOTAMMENT DES MODES ACTIFS  

Favoriser les modalités de déplacements 
alternatives à la voiture particulière (réseaux 
piétons et cyclables, covoiturage…) permet: 
- De lutter contre l’émission de gaz à effet de 

serre notamment en réduisant les petits 
déplacements automobiles (vers les pôles 
commerciaux voisins, les plateformes de 
transports collectifs)

- D’améliorer la sécurisation des déplacements 
pour l’accès aux équipements collectifs et aux 
activités présents sur la commune. 

C’est ainsi que le maillage du réseau des 
cheminements piétons/cycles doit être enrichi 
par des liaisons entre le bourg et le hameau, 
entre les sites d’activités et commerciaux 
existants et à venir,  vers les écoles,  et par des 
aménagements à destination des cycles.

PERMETTRE L’EVOLUTION DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS ET SERVICES DE PROXIMITE EN ADEQUATION AVEC 
L’AUGMENTATION DE LA POPULATION

Cette évolution est nécessaire pour renforcer la diversité des fonctions dans le village et le hameau (habitat, 
équipements..) et satisfaire aux besoins des Régiboissiens et des Régiboissiennes. Cela se fera par l’augmentation de la 
capacité existante des équipements scolaires et administratifs, par le développement des struuctures d’accueil de la 
petite enfance et par la création d’espaces publics de sports et de loisirs à Orgenoy.
Il s’agit également de favoriser un accès optimum aux communications numériques, nécessaires pour le développement 
d’activités économiques et pour le confort des habitants. 

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES EXISTANTES ET PERMETTRE L’ACCUEIL DE PETIT ARTISANAT AU SEIN 
DU TISSU URBANISE

● L’agriculture
Il s’agit de pérenniser les conditions d’exploitation et permettre à de nouvelles pratiques agricoles de s’installer.

● Le tissu artisanal  est à maintenir pour apporter des services à la population et renforcer la mixité des fonctions dans le 
bourg et le hameau
Il existe relativement peu d’activité commerciale, de services ou artisanale dans la commune. Afin de satisfaire les 
besoins, de participer à l’animation et à l’amélioration du cadre de vie il convient de revitaliser voire renforcer l’offre 
existante, ce qui aura notamment pour effet de limiter les trajets en voiture particulière (plus de sécurité et moins de 
pollution à la clé). Ces types d’activités peuvent par ailleurs constituer une ressource pour la valorisation du patrimoine à 
travers le réemploi du bâti rural dont les volumes se prêtent aisément à cette reconversion. 

● Soutenir les activités touristiques et liées aux loisirs 
Afin de développer ce secteur économique au fort potentiel sur la commune, l’amélioration du réseau de liaisons douces 
(notamment le long de la Seine) est inscrite au PADD, tout comme le soutien des activités de la Base de loisirs.

PRESERVER L’EQUILIBRE ENTRE LES DEUX POLES DE LA COMMUNE

Les deux entités bâties de Boissise et d’Orgenoy possèdent des spécificités fonctionnelles, des caractéristiques urbaines 
et paysagères et une histoire différente. Il s’agit d’équilibrer leur développement suivant ces critères et de fournir aux 
habitants les services dont ils ont besoin, de façon à satisfaire les habitants du bourg et ceux du hameau.

PERMETTRE LE DEVELOPPEMENT DES RESEAUX D’ENERGIE
Notamment permettre le développement des énergies renouvelables.
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LES OBJECTIFS DE MODÉRATION DE LA CONSOMMATION DE L’ESPACE ET DE LUTTE CONTRE L’ÉTALEMENT URBAIN 

Le projet d’aménagement de la commune se doit dans un premier temps de contenir l’urbanisation dans l’enveloppe bâtie existante par l’implantation des constructions nouvelles dans  
les « dents creuses » et la réhabilitation et l’extension des bâtiments existants, et dans un second temps en recourant à une extension modérée sur le secteur du Bois Bouleau, 
compatible avec les objectifs du SDRIF et la charte du PNRGF, tout en répondant aux besoins d’une offre diversifiée en matière de logements. Cependant la ZAC d’Orgenoy ayant été 
créée avant le document de planification régional, cette extension prévue lui est compatible dans la mesure où elle respecte l’objectif d’une densité minimale de 35 logements/ha. Le 
nombre de logements total de la ZAC sera de 292 sur une superficie dédiée aux espaces d’habitat n’excédant pas 8,3 ha, dont 7 ha en extension de l’enveloppe urbanisée.

Les extensions de l’enveloppe bâtie nécessaires sont ainsi fixées à 12,8 hectares :
- 4 ha dans le cadre de l’OAP n° 2 du bois aux Bouleau (A), compatibles avec les orientations du SDRIF et de la charte du PNRGF.
- 8,8 ha dans le cadre de l’aménagement de la poursuite de la ZAC Orgenoy, dont 4,2 ha dédiés au logement (C), pour une densité minimale de 35 logements/ha, et 4,6 ha dédiés à 

l’évolution de l’offre d’espaces verts et d’équipements communaux (E). Ne sont pas inclus les espaces déjà consommés dans le cadre de l’aménagement du secteur Nord de la ZAC, en 
cours d’achèvement avec la création sur 2,8 ha de 100 logements (B) qui n’ont cependant pas encore produit leurs effets démographiques et la construction des nouveaux ateliers 
municipaux et des espaces de stationnement liés sur environ 1,35 ha (D).

 Il s’agit ainsi d’accueillir :
- Environ 172 logements dans le bourg de Boissise-le-Roi, dont 110 en extension sur le secteur du Bois aux Bouleaux.
- Au moins 292 logements au total dans la ZAC d’Orgenoy, dont environ 248 logements en extension (100 en cours d’achèvement et 148 restants à réaliser) et 44 logements en 

renouvellement à la place des anciens ateliers municipaux, ainsi que 61 logements en renouvellement (société TER) dans le hameau d’Orgenoy.

Pour rappel, en dehors de la ZAC Orgenoy 
créée avant l’approbation du SDRIF et de la 
Charte du PNRGF:
- le SDRIF permet une extension de 8,75ha 

dans un rayon de 2km autour de la gare, à 
l’horizon 2030. 

- Le PNR permet une extension de 2,5% de 
l’enveloppe urbanisée, soit 4 ha à l’horizon 
2023 : l’ouverture à l’urbanisation de la 
tranche 2 est ainsi reportée à début 2024.

► Ce projet est donc cohérent avec les objectifs 
de lutte contre l’étalement urbain des 
documents supra communaux. Il permet par 
ailleurs de répondre aux objectifs de densité 
fixés par le SDRIF ( cf page suivante).

BOISSISE-LE-ROI ORGENOY
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Dans les espaces d’habitat – Compatibilité avec le SDRIF 

La surface des espaces d’habitat est de 157,7 ha, la densité des espaces d’habitat est de 9 logts/ha, ce qui représente 1422 logements. Le SDRIF demande que le PLU permette au 
moins une augmentation de 15% de la densité des espaces d’habitat, il convient par conséquent de pouvoir y atteindre 10,35 logts/ha.
A été recensée la possibilité de construire 167 logements minimum dans les espaces d’habitat et 258 logements dans les extensions, sur 8,2 ha. A cela s’ajoutent les 46  logements 
construits dans les espaces d’habitat, entre 2013 et 2021, ainsi que les 2,8 ha consommé pour la construction de 100 logements au nord de la ZAC d’Orgenoy. La densité pourra par 
conséquent se situer à 10,4 et 11,8 logts/ha, à l’horizon 2030 (voir tableau ci-dessous).

Le PADD du PLU fixe une augmentation d’au moins 15 % de la densité des espaces d’habitat et de la densité humaine par rapport à celle existante. Il en résulte que l’augmentation 
prévisible est cohérente avec le PADD et compatible avec le SDRIF.

Dans les espaces d’habitat EN 2014 EN 2030 à surface d'habitat constante EN 2030 en tenant compte des espaces en extension

Superficie en hectare 157,7 157,7 157,7 + 2,8 + 8,2 = 168,7

Nombre de logements 1422 1422 + 46 + 167   = 1 635 1635 + 100 + 258  = 1993

Densité en logt/ha 9 10,4 11,8

La densité humaine future dans les espaces urbanisés - compatibilité avec le SDRIF 

Dans les espaces urbanisés au sens strict EN 2014 EN 2030 à surface  urbanisée  constante EN 2030 en tenant compte des espaces en extension

Superficie en hectare 175,1 175,1 175,1 + 11 + 6  = 192,1

Nombre d’habitants et d’emplois 3776 + 572 
= 4 348

3 768 (INSEE 2018) +680 (INSEE 2018) + 394 + 188 =  5 030 
habitants et emplois 5030 +789 + 92 = 5911 habitants et emplois

Densité humaine /ha 24,8 32 30,8

De la même manière, le PLU doit permettre que la densité humaine au sens du SDRIF atteigne 28,5 en 2030.  En 2013, elle est de 24,8 habitants et emplois par hectare. Dans le tissu 
bâti couvert par la zone U, le règlement du PLU  autorise les activités économiques compatibles avec le caractère résidentiel de la zone. Par ailleurs, le règlement de la zone UX 
autorise le développement des activités dans les zones d’activités existantes, le long de la RD 607, de la route de Perthes ou le long de la RD 50E2. 
En 2013 (INSEE), la commune comptait 3776 habitants et 572 emplois. En 2018 elle compte 3768 habitants et 680 emplois. Ainsi si la population a légèrement baissé le nombre 
d’emplois a progressé d’environ 18,9% en 5 ans, soit une augmentation annuelle d’un peu plus de 3,7 %. Si l’on s’appuie sur une progression équivalente durant les 10 prochaines 
années, cela représenterait environ 280 emplois supplémentaires à l’horizon 2030.
Comme on l’a vu, le PLU rend possible la création de 525 logements, dont 167 logements dans l’enveloppe urbanisée et 358 logements (dont 100 réalisés mais n’ayant pas produit 
leur effet démographique) en extension sur 11 ha ( 8,2 ha + 2,8 ha). Le point mort étant de 3,2 logt/an, on peut estimer que 32 logements n’auront pas d’effet démographique sur les 
dix prochaines années. Sur cette même période, cela représente donc une augmentation potentielle de 1183 habitants ((525 – 32) logt x 2.4 (taille des ménages estimée). Si l’on 
considère que 1/3 des logements seront produits dans l’enveloppe urbanisée et 2/3 des logements produits en extension, cela correspond à une répartition d’environ 394 habitants 
dans l’enveloppe urbanisée et 789 habitants dans les extensions. Par ailleurs, on peut considérer que si la majorité des emplois créés se concentreront autour des polarités existantes 
au sein de l’enveloppe urbanisée, une partie d’entre eux  pourra être accueilli dans la ZAC Orgenoy, tenant compte du programme d’équipements accompagnant son développement 
sur environ 6 ha (dont 1,35 ha réalisés). En l’absence de précisions quant à la programmation des équipements attendus, on peut estimer cette répartition à 2/3 dans l’enveloppe 
urbanisée, soit environ 188 emplois, et 1/3 dans la ZAC Orgenoy, soit environ 92 emplois. Ainsi la densité humaine pourra se situer entre 30 et 32 à l’horizon 2030.
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CARTE DES OBJECTIFS DU PADD

Préserver l’ensemble naturel constitué par les rives de la Seine, 
la base de loisirs, le Pré Malécot, le Bois Malécot, le Parc de la 
Mairie, le bois classé de la rue de Vougeot et le Bois Seigneur 
en protégeant les continuités écologiques

Préserver les micro-réservoirs de biodiversité sur le plateau et 
dans le tissu urbain pour faciliter les continuités écologiques

Préserver les grands espaces ouverts du plateau de part et 
d’autre de la RD607

Favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et 
urbaines des différents types de bâti et inscrire les nouvelles 
opérations dans le tissu existant.

Assurer la continuité des liaisons douces principales à l’échelle 
communale et intercommunale

Accueillir de nouveaux logements dans les tissus urbains 
existants de Boissise-le-Roi et Orgenoy et en extension dans le 
cadre de l’aménagement de la ZAC Orgenoy Est existante ainsi 
que du secteur du Bois Bouleau à l’Ouest du bourg de Boissise-
le-Roi.

Lignes Hautes Tensions
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IV.2 Explication des choix retenus pour établir les OAP Les orientations d’aménagement et de 
programmation (OAP) des secteurs 1 et 2  
constituent la continuité et la concrétisation du 
Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables.

Ces deux secteurs correspondent aux deux zones 
à urbaniser :

- AU1 (OAP n°1) couvrant partiellement la ZAC 
Orgenoy, à l’est du hameau d’Orgenoy, qui 
encadre un programme global de 292 
logements dont 50% de logements locatifs 
sociaux sur environ 8,3 ha dédiés aux espaces 
d’habitat et 6 ha dédiés à l’accueil d’espaces 
verts et d’équipements communaux. La partie 
nord de la ZAC ( près de 4,2 ha) qui accueille 
100 logements et les nouveaux ateliers 
municipaux est quasiment achevée.

- AU2 (OAP n°2)  située sur le secteur du Bois 
aux Bouleaux, à l’ouest du bourg de Boissise-
le-Roi qui encadre un potentiel d’au moins 110 
logements, dont 65 logements locatifs sociaux 
sur environ 4 ha.

Localisation des OAP

IV.2a Situation et objet des Orientations d’Aménagement et de Programmation

OAP n°2
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ORIENTATION  D’AMÉNAGEMENT ET DE PROGRAMMATION 
N°1: 

Les orientations d’aménagement et de programmation 
constituent la continuité et la concrétisation du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables. L’OAP 
répond à l’objectif du PADD d’ « accueillir de nouveaux 
habitants (…) en extension (ZAC d’Orgenoy) et répondre ainsi 
aux objectifs de mixité sociale et fonctionnelle tout en mettant 
à  niveau les  équipements et services à la population ».
Enjeux et objectifs
- Proposer une urbanisation s’intégrant parfaitement au 

contexte paysager du site.
- Développer l’offre d’équipement communal.

Orientations programmatiques :

L’aménagement de l’ensemble du site doit permettre la 
construction de 292 logements neufs, dont un minimum de 
50% de logements locatifs sociaux. Il est attendu une diversité 
de typologie (individuels, intermédiaires et petits collectifs) et 
de taille de logements (par exemple du T1 au T5).

Le programme de réalisation de la ZAC est prévu en trois 
tranches :
- La première tranche (tranche A), au nord, en partie réalisée 
et en cours d’achèvement, prévoit la création de 100 
logements, dont 55% de logements locatifs sociaux, sur 2,8 ha.
- Les prochaines tranches de l’opération (tranches 1B et 2) 
devront comporter au minimum 192 logements, dont 50% de 
logements locatifs sociaux sur une superficie de 5,5 hectares. 

L’aménagement de la Tranche 1A et 1B a été initié sous le 
RNU et pourra se poursuivre après l’approbation du PLU. 
L’ouverture à l’urbanisation de la Tranche 2 ne pourra, quant à 
elle, débuter qu’au début de l’année 2024.

L’ensemble de l’opération devra respecter une densité 
minimale de 35 logements/ha.
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Situation

Le secteur objet de la présente OAP se situe à l’Est 
du hameau d’Orgenoy. Les terrains sont classés en 
zone AU1, Nj et Ne au PLU, les terrains couvrent 
une superficie d’environ 18 ha (zone AU1 Nord : 
4,6 ha / zone AU1 Sud : 10,1 ha / zone Ne : 3 ha / 
Zone Nj (jardins familiaux) : 0,4 ha). Ils 
correspondent à la ZAC d’Orgenoy Est créée en 
février 2003.

Paysage et milieu naturel

- La partie Nord en cours d’achèvement est 
bordée au nord par des terres cultivées.
- Au Sud du site se trouve des parcelles cultivées. 
- Au centre-Est se trouve un équipement sportif 
communal.
- La lisière Ouest du site est occupée par le tissu 
urbain du hameau d’Orgenoy. 

AU1

UB

UA

Ne

A

Nj
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Carte de synthèse des enjeux environnementaux

* Source : Etude zone humide – Astrance, Septembre 2022
** Source : SNC Orgenoy Est – Novembre 2022

100 logements
Nouveau CTM

Terrains de sport 
de plein air

Jardins familiaux

Enjeux environnementaux

• Trame bleue : Zone humide 
L’inventaire des zones humides du territoire du bassin versant de l’Ecole et de la Mare aux Evées réalisé 
en 2019 par le SEMEA a révélé la présence d’une zone humide sur le secteur Est de la ZAC (Tranche 1B). 
L’étude zone humide réalisée en 2022 par le porteur de projet a permis d’en préciser la délimitation et la 
superficie (2590m²). L’aménagement de cette tranche, initié sous le régime du RNU avant l’approbation 
du PLU, impacte 895m² de cette zone humide et en préserve 1695m². Dans ce cadre, la rubrique 3.3.1.0 
du code de l’environnement est inférieure à 1000m². Elle n’est donc pas soumise à autorisation ou à 
déclaration au titre de la loi sur l’eau. Le dossier loi sur l’eau de la ZAC Orgenoy a été actualisé en 
conséquence et doit faire l’objet d’un Porter-à-connaissance au début de l’année 2023.
Le projet doit permettre de valoriser la zone humide ainsi préservée notamment par la mise en œuvre 
d’une alimentation en eau visant à conserver son caractère humide et de plantations caractéristiques 
permettant d’enrichir le milieu. L’objectif est également de contribuer à la qualité du cadre de vie du 
quartier en maintenant cet espace ouvert et en sensibilisant les habitants aux enjeux liés à sa 
préservation.

• Trame verte : friche arbustive
Le SRCE identifie un corridor herbacé à fonctionnalité réduite en partie sud du site ne présentant 
cependant pas un enjeu majeur pour la trame verte et bleue. La partie Sud-Ouest de la ZAC était 
occupée par un milieu de type friche herbacée au début des années 2000 qui a évolué vers un milieu 
arbustif composant un habitat de « Fourrés médio-européens sur sol fertile » (31.81) selon la 
classification CORINE Biotopes, fréquent sur les secteurs soumis à déprise agricole. Les inventaires 
menés dans le cadre de l’évaluation environnementale du PLU ainsi que dans le cadre de l’actualisation 
de l’étude d’impact de la ZAC font état d’éléments ponctuels ne constituant pas un enjeu de 
fonctionnalité des milieux environnants. L’aménagement de la tranche 2 devra permettre de conserver 
au moins 40% de cet espace à l’état naturel, au sud de l’opération. En effet, si ces types de milieux 
n’hébergent pas d’espèces végétales ou animales protégées, ces habitats participent à l’existence de 
corridors biologiques au sein de la plaine agricole. C’est pourquoi le traitement végétal des interfaces de 
l’opération avec les espaces agricoles, ainsi que des espaces verts préservés devra contribuer au 
maintien de ces supports de biodiversité, notamment par le recours à des espèces locales et champêtres.

• Pollution des sols :

Les terrains abritant les anciens ateliers municipaux, auparavant occupés par une blanchisserie, sont 
concernés par des problématiques de pollution des sols et font l’objet d’un secteur d’information sur les 
sols (SIS) créé par l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2021. Ces terrains situés dans le périmètre de la ZAC 
Orgenoy, ont fait l’objet en 2019 d’études de sols complémentaires afin de déterminer les mesures 
nécessaires à leur dépollution en vue d’une occupation compatible avec les usages résidentiels prévus.  
La mise en œuvre de ces mesures de dépollution conditionne ainsi la réalisation de la tranche 1B de la 
ZAC. 
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Enjeux environnementaux (suite)
• Pollution des sols (suite) :
Les terrains abritant les anciens ateliers municipaux, auparavant occupés par une blanchisserie, sont concernés par des problématiques de pollution des sols et font l’objet d’un 
secteur d’information sur les sols (SIS) créé par l’arrêté préfectoral du 22 octobre 2021. Ces terrains situés dans le périmètre de la ZAC Orgenoy, ont fait l’objet d’études de sols 
complémentaires afin de déterminer les mesures nécessaires à leur dépollution en vue d’une occupation compatible avec les usages résidentiels prévus.  La mise en œuvre de ces 
mesures de dépollution conditionne ainsi la réalisation de la tranche 1B de la ZAC. 
Extraits de l’étude  « Analyse des risques résiduels - Réalisation de la ZAC Orgenoy Est-Boissise le Roi (77) – phase 1B – Etude historique et documentaire – Expertise urbaine – ICF 
Novembre 2019
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Contribuer à la qualification de la voie par le traitement paysager le long 
de la rue de Faronville.

Organiser un réseau viaire reliant la rue de la Ferté Alais (RD 24) à 
l’impasse du stade et desservant les nouveaux îlots. 

Voie de desserte automobile et piétonne de la tranche 2, raccordant la 
tranche 1B à la rue de Faronville, doublée d’une noue paysagère.

Organiser un réseau viaire depuis la rue d’Aillon desservant les nouveaux 
îlots. 

Aménager l’entrée du village et l’intersection entre la RD 24 et la voie 
communale.

Créer une continuité de cheminements à minima piétons entre les îlots du 
Nord et du Sud de la ZAC, ainsi que vers l’école, au Sud de l’opération.

Assurer une transition paysagère avec le paysage agricole par 
l’aménagement d’une lisière de 5 mètres d’épaisseur au minimum, 
intégrant la plantation de haies champêtres en frange de l’espace agricole. 

Assurer la continuité de la liaison douce reliant le Sud d’Orgenoy au centre 
commercial de Villiers-en-Bière (carrefour de la RD24/RD607).

Transversale végétale contribuant à la desserte interne piétonne et 
automobile des ilots dans la continuité de la tranche 2.

Préservation et valorisation de la zone humide : les plantations ainsi que 
son alimentation en eau contribueront au maintien et à la diversification 
du milieu humide.

Orientations ( tracés et emplacements de principe)

1

2

5

6

3

4

7

8

Espaces dédiés aux fonctions d’habitat (compris voiries, réseaux et 
espaces verts internes au quartier): soit environ 292 logements sur 8,3 
ha, pour une densité minimale de 35 logements/ha.

Espaces naturels dédiés à l’accueil de terrains de sport et de loisirs, de 
plein air et d’intérêt collectif.

Espaces dédiés à l’accueil d’équipements d’intérêt collectifs à définir 
selon les besoins futurs ( équipements sportifs, petite enfance, etc.)

1 2

6
7

4

5

6 8

7

7

3

Tranche 1A

Tranche 1B

Tranche 2

99

10

10
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ORIENTATION  D’AMÉNAGEMENT ET DE 
PROGRAMMATION N°2: 

Les orientations d’aménagement et de 
programmation constituent la continuité et la 
concrétisation du Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables. L’OAP répond aux  
objectifs du PADD de «maitriser l’urbanisation tout 
en renforçant la mixité urbaine en accueillant de 
nouveaux habitants dans un souci d’économie de 
l’espace » et de « diversifier l’offre de logements ».

Enjeux et objectifs

- Urbaniser un site en continuité du tissu urbain 
existant.

- Intégrer l’urbanisation du secteur à son 
environnement.

- Préserver les qualités paysagères du site.

OAP n°2

Orientations programmatiques :

L’aménagement du site, dans le cadre d’une 
opération d’ensemble doit permettre la 
construction de 110 logements neufs, dont 65 
logements locatifs sociaux. 
L’ouverture à l’urbanisation de la zone est possible 
dès l’approbation du PLU.

Il est attendu une diversité de typologie 
(individuels et intermédiaires) et de taille de 
logements (par exemple, du T1 au T5).
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Situation

Le secteur objet de la présente OAP se situe au 
Nord-Ouest de la commune. Les terrains sont 
classés en zone AU2 et N et couvrent une 
superficie d’environ 4,4 ha (4 ha en AU2 et 0,4 ha 
en N). Ils sont desservis par la rue de Ponthierry 
au Nord.

Paysage et milieu naturel

La partie Sud-Ouest des terrains est couverte par 
un épais boisement de bouleaux au contact d’une 
végétation arbustive plus disparate en bordure de 
la rue de Ponthierry.

La partie Est des terrains qui correspond au parc 
d’une grande propriété a un caractère plus 
paysager. Toutefois on peut noter la présence 
d’imposantes masses boisées.

A l’Ouest, au Nord et au Sud du site se trouve le 
tissu pavillonnaire déjà existant de la commune.

Au Sud, on trouve des terrains boisés situés sur la 
commune de Pringy.

AU2

UB

N

NJ
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Occupation du sol et habitat naturels 

Le site est aujourd’hui occupé dans sa 
majeure partie par un boisement spontané, 
des zones ouvertes en cours de fermeture et 
un secteur de type jardin urbain (cf. carte 
suivante).

Il est en cours de fermeture, notamment sur 
sa parie ouest, les photos aériennes montrent 
une évolution importante de la végétation de 
façon naturelle, sans aucun doute suite à 
l’absence d’entretien ou d’activités.

Les habitats naturels sont aux nombres de 3 
(cf. cartes suivantes).

Ils sont dans un état de conservation moyen 
et renferme un nombre limité d’espèces 
végétales et animales. Le site fait partie d’un 
boisement (Les buttes) plus vaste qui, bien 
que d’une superficie importante, se retrouve 
isolé dans le tissu urbain (cf. carte suivante).
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PLU Boissise
OAP n°2, intégration dans le boisement des Buttes
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Le tableau ci-contre, présente la liste des espèces 
végétales recensé sur le site en 2023.

Aucune espèce protégée ou patrimoniale n’a été 
inventoriée. Le cortège floristique reste faible et 
présente des espèces communes.

Considérant l’impact du projet sur le boisement, la 
superficie boisée globale attenante permettra le 
maintien des espèces.

Les mesures correctrices permettront également 
de limiter la perte de biodiversité sur cet espace.

 

Nom valide Nom vernaculaire
Acer campestre L., 1753 Érable champêtre,Acéraille
Acer pseudoplatanus L., 1753 Érable sycomore
Aesculus hippocastanum L., 1753 Marronnier d'Inde
Alnus glutinosa (L.) Gaertn., 1790 Aulne glutineux,Verne,Vergne
Betula pubescens Ehrh., 1791 Bouleau pubescent
Carex sylvatica Huds., 1762 Laîche des bois
Carpinus betulus L., 1753 Charme commun
Convolvulus sepium L., 1753 Liseron des haies
Coronilla varia L., 1753 Coronille variée
Corylus avellana L., 1753 Noisetier commun
Ervilia hirsuta (L.) Opiz, 1852 Vesce hérissée
Fragaria vesca L., 1753 Fraisier sauvage,Fraisier des bois
Galium mollugo L., 1753 Gaillet commun
Genista tinctoria L., 1753 Genêt des teinturiers
Juglans regia L., 1753 Noyer royal
Lathyrus pratensis L., 1753 Gesse des prés
Lotus corniculatus L., 1753 Lotier corniculé
Medicago sativa L., 1753 Luzerne cultivée
Melilotus albus Medik., 1787 Mélilot blanc
Melilotus officinalis (L.) Lam., 1779 Mélilot officinal,Mélilot jaune
Ononis spinosa subsp. procurrens (Wallr.) Briq., 1913 Bugrane étalée,Bugrane maritime
Pinus sylvestris L., 1753 Pin sylvestre
Pisum sativum L., 1753 Pois cultivé,Petit pois,Pois rond
Plantago media L., 1753 Plantain moyen
Quercus petraea (Matt.) Liebl., 1784 Chêne sessile
Quercus robur L., 1753 Chêne pédonculé
Rhus typhina L., 1756 Sumac vinaigrier
Robinia pseudoacacia L., 1753 Robinier faux-acacia
Rosa canina L., 1753 Rosier des chiens
Rubus idaeus L., 1753 subsp. idaeus Framboisier,Ronce du mont Ida
Senecio vulgaris L., 1753 subsp. vulgaris Séneçon commun
Trifolium campestre Schreb., 1804 Trèfle champêtre
Urtica dioica L., 1753 Ortie dioïque,Grande ortie
Vicia angustifolia L., 1759 Vesce à folioles étroites
Vicia sativa L., 1753 Vesce cultivée
Vicia sepium L., 1753 Vesce des haies
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Périmètre de l’OAP

Principe de desserte automobile: zone de 
rencontre (piétons, cycles, automobiles) limitée à 
20 km/h. 

Principe général de desserte piétonne interne : la 
voie sera accessible et calibrée pour le passage 
des véhicules prioritaires.

Créer une coulée verte du Sud au Nord du site, 
d'une épaisseur de 15 mètres minimum. Le 
stationnement sera mutualisé sous forme de 
poches perméables aux abords de la coulée verte 
et de la voie de desserte automobile.

Bandes plantées d’essences locales et variées, 
accompagnant les voies de desserte.

Espace d'accueil de l'habitat en respectant une 
variation de la hauteur allant du R+C au R+1 (soit 
2 niveaux) maximum. Le bâti sera implanté de 
manière à maximiser les apports solaires en 
favorisant les orientations Nord /Sud.

Conserver ponctuellement des masses d’arbres 
et d’arbustes existants.

Principe de noues paysagères accompagnant les 
voies alimentant un bassin de rétention des eaux 
pluviales paysager au point bas, en façade nord 
du site.

Constituer une lisière arborée le long du 
boisement, au Sud.

Constituer une lisière jardinée le long de 
l’urbanisation existante, à l’Ouest.

Orientations (tracé et emplacements de principe) :
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IV.2.2. Echéancier prévisionnel de l’ouverture à l’urbanisation des zones à urbaniser et de la réalisation des équipements 

Les OAP intègrent un échéancier d’ouverture à l’urbanisation des zones AU :

La zone AU2, couverte par l’OAP n° 2 du Bois aux Bouleaux est ouverte à l’urbanisation dès l’approbation du PLU.

Dans la zone AU1, couverte par l’OAP n°1 ZAC d’Orgenoy : 
- l’aménagement des tranches 1A et 1B a été initié sous le régime du RNU et pourra se poursuivre après l’approbation du PLU.
- l’ouverture à l’urbanisation de la tranche 2, pour être compatible avec  la charte du PNRGF, ne pourra, quant à elle, débuter qu’au début de l’année 2024..
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IV.3 Exposé des motifs de la délimitation des zones et du règlement FAVORISER LE MAINTIEN DES 
CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES ET 
URBAINES DES DIFFERENTS TYPES DE  BATI ET 
INSCRIRE LES NOUVELLES OPERATIONS DANS 
LE TISSU EXISTANT 

Le bâti ancien est versé en zone UA. Il couvre 
les parties anciennement urbanisées de 
Boissise et d’Orgenoy dans lesquelles on trouve 
à certains endroits des constructions 
implantées à l’alignement des rues.

Pour protéger et valoriser le paysage bâti le 
règlement de la zone U prévoit des dispositions 
qui visent à conforter ou à préserver le paysage 
bâti des espaces anciennement urbanisés 
(implantation, hauteur, aspect des 
constructions…). 

Les zones UB et UC concernent essentiellement 
le bâti pavillonnaire.

PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT NATUREL DU TERRITOIRE ET LES CONTINUITES ECOLOGIQUES

Le zonage a été utilisé comme le principal outil de protection de l’environnement et des continuités écologiques.

Les espaces naturels sont inscrits en zone N. Ce sont le Bois Seigneur, le Bois Malécot, le parc du château et une partie des 
bords de Seine (excepté les constructions) et la base de loisirs classée en zone spécifique Nl. 

Dans les secteurs Nj, espaces de jardins en frange du tissu bâti, l’artificialisation est réduite puisque les nouvelles 
constructions sont interdites, à l’exception des annexes de petite dimension.

Dans la zone Na prennent place les équipements : l’église, la mairie et son parc dans le bourg de Boissise afin de permettre 
les aménagements de ces équipements nécessaires pour leur évolution, ainsi que la station d’épuration de Saint-Fargeau – 
Ponthierry au nord-ouest de la commune.

La zone Ne couvre les équipements sportifs au sol.

Par ailleurs, le règlement graphique intègre des prescriptions liées à la protection des éléments supports des continuités 
écologiques du territoire, tels que les mares et mouillères ou les zones humides identifiées au titre de l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme.

PRÉSERVER LES GRANDS ESPACES OUVERTS DU PLATEAU, PAYSAGE CARACTERISTIQUE AUTOUR D’ORGENOY 

En zone A les dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et toitures des constructions ainsi que 
des clôtures sont mises en place afin de permettre l’installation et le développement de nouvelles exploitations dans des 
conditions qui préservent la qualité paysagère des grands espaces ouverts du plateau.

IV.3a Le PADD et la délimitation des zones
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MAITRISER L’URBANISATION TOUT EN 
RENFORCANT LA MIXITE URBAINE EN 
ACCUEILLANT DE NOUVEAUX HABITANTS DANS 
UN SOUCI D’ECONOMIE DE L’ESPACE 

PRESERVER L’EQUILIBRE ENTRE LES DEUX POLES 
DE LA COMMUNE

Ces orientations trouvent leur traduction dans la 
zone urbaine et dans les zones à urbaniser.

Les secteurs de densification et de 
renouvellement dans les espaces urbanisés sont 
classés en zones UA et UB.

Les secteurs d’extension sont classés en zone 
AU1 correspondant à la ZAC d’Orgenoy, et AU2 
correspondant au secteur du Bois aux Bouleaux. 
L’ouverture à l’urbanisation de ces zones est 
nécessaire pour permettre à la commune de 
répondre aux objectifs de la loi SRU. 

FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES 
EXISTANTES ET PERMETTRE L’ACCUEIL DE PETIT 
ARTISANAT AU SEIN DU TISSU URBANISE

Les zones UA et UB prévoient des dispositions 
règlementaires qui permettent l’insertion 
d’activités artisanales et commerciales dans le 
tissu urbain et le développement de celles qui 
sont en place.  

Un linéaire de préservation de la diversité 
commercial au titre de l’article L.151-16 du code 
de l’urbanisme est délimité au droit des locaux 
d’activités du centre bourg afin de permettre la 
revitalisation du tissu commercial de proximité à 
Boissise.

L’inscription de zones UX permet le maintien et le 
développement des sites d’activités (activités le 
long de la RD607 et de la route de Perthes).

La zone A permet l’activité agricole et l’installation 
de constructions réservées à cette activité.

AMELIORER LE FONCTIONNEMENT DES 
DIFFERENTS MODES DE DEPLACEMENTS 
NOTAMMENT DES MODES ACTIFS  

Le zonage n’est pas l’outil employé pour la gestion 
des déplacements. L’amélioration des 
déplacements doux se traduit par la création de 
plusieurs emplacements réservés. 

AU1

AU2

DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS

Cette orientation ne trouve pas sa traduction dans le zonage mais dans les OAP qui inscrivent un objectif de mixité de 
typologie et de taille de logements, ainsi que dans le règlement écrit qui impose une part minimale de logements locatifs 
sociaux dans les opérations de plus de 3 logements.

PERMETTRE L’EVOLUTION DES EQUIPEMENTS COLLECTIFS ET SERVICES DE PROXIMITE EN ADEQUATION AVEC 
L’AUGMENTATION DE LA POPULATION

Cette orientation trouve sa traduction dans le règlement écrit qui permet le développement et les extensions des 
équipements publics dans les zones urbaines et à urbaniser. L’OAP n°1 encadrant le développement de la ZAC Orgenoy, 
localise les espaces dédiés au développement de l’offre d’équipements en cohérence avec l’évolution des besoins futurs. 

A Boissise, une zone UE est réservée au maintien de l’offre de stationnement public à proximité du Groupe Scolaire André 
Malraux.



153

Plan Local d’UrbanismeRapport de présentation

Le territoire de la commune de Boissise-le-Roi a été divisé en vingt zones différentes, réparties en six zones urbaines, deux zones à urbaniser, cinq zones naturelles et une zone
agricole.

Les zones urbaines ont été appelées UA,UB, UB1 et UC pour l’espace urbanisé à dominante résidentielle, UX pour les zones d’activités. Une zone UE est réservée au maintien d’un
espace de stationnement public à proximité du Groupe Scolaire André Malraux.
Les zones à urbaniser sont les zones AU1 et AU2.
La zone agricole est appelée A
Les zones naturelles sont : N, Na, Ne, Nj, et NL.

IV.3.2.1 La zone urbaine

Zones UA, UB, UC

Délimitation des zones

Les zones UA, UB, UC englobent les parties urbanisées du territoire communal : les villages de Boissise –le-Roi et d’Orgenoy.

- La zone UA couvre les parties anciennement urbanisées de Boissise et d’Orgenoy. Elle est caractérisée par des formes urbaines compactes et denses et à certains endroits 
par des constructions implantées à l’alignement des rues.  A Boissise elle comprend les environs de la gare et de la mairie en incluant des opérations récentes et denses. A 
Orgenoy elle reprend la forme du village-rue traditionnel.

- La zone UB à Boissise et à Orgenoy essentiellement une urbanisation qui s’est développée sous forme d’opération d’ensemble à partir des années soixante.  Elle 
comprend les lotissements et de nombreux équipements de la commune. Elle contient un secteur UB1 qui couvre la clinique ; ce secteur a pour objectif de permettre le 
développement de la clinique.

- La zone UC située à Boissise couvre un secteur de part et d’autre de l’allée de la Corniche composé de grandes parcelles boisées au travers desquelles des continuités 
paysagères et écologiques locales peuvent s’établir entre les bords de Seine et le bois de Malécot.

Les jardins attenant aux constructions d’habitation lorsque ceux-ci sont profonds ou boisés sont versés en zone Nj. Ce classement n’empêche pas l’aménagement d’annexes 
à l’habitation.

IV.3b Le règlement
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Titre de l’article Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations 
des constructions interdites
A-1-2 Les affectations des sols interdites 
A-1-3 Les destinations, et sous 
destinations des constructions suivantes 
sont autorisées à condition 
A-1-4 Les affectations des sols suivantes 
sont autorisées à condition

Actuellement, divers usages cohabitent (habitat, 
activités, activité agricole, commerce,…). Afin 
d’inciter à la consolidation voire au 
développement d’un tissu urbain qui abrite des 
fonctions diversifiées et rend proches de 
l’habitat les services et les commerces, les 
occupations et utilisations du sol autorisées dans 
les zones UA, UB et UC recouvrent le commerce 
de détail et l’artisanat, tout comme la 
restauration, les activités de service où 
s’effectue l’accueil d’une clientèle, l’habitation, 
les équipements, les bureaux.

L’activité agricole actuelle dans le corps de 
ferme (Orgenoy) doit pouvoir continuer à 
s’exercer.

B-1-1 Règles maximales d'emprise au sol 
des constructions

L’emprise au sol des constructions dans le tissu 
ancien est élevée et l’objectif est de maintenir 
cette densité tout en laissant des espaces de 
jardin de pleine terre. Elle peut être plus élevée 
pour favoriser l’implantation d’activités, de 
commerces ou de services. Dans le tissu 
pavillonnaire, les emprises sont plus faibles et 
dans le lotissement de la Corniche encore 
moindres. En fixant les pourcentages indiqués, 
l’objectif est de pérenniser la physionomie de 
ces espaces.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des 
constructions

La hauteur maximale reprend le gabarit des 
constructions existantes, ce qui correspond à 
rez-de-chaussée plus un étage, à savoir 7 m au 
point le plus élevé. 

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en UA, UB, UC

L’exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Autorisé sous conditions

Exploitation forestière Autorisé sous conditions

L’habitation

Le logement Autorisé
L’hébergement Autorisé

Le commerce et les activités de service

L’artisanat et le commerce de détail Autorisé
La restauration Autorisé
Le commerce de gros Interdit
Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle Autorisé
L’hébergement hôtelier et touristique Autorisé
Le cinéma Interdit

Les équipements d'intérêt collectif et services publics

Les locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés Autorisé

Les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés Autorisé

Les établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale Autorisé

Les salles d'art et de spectacles Autorisé
Les équipements sportifs Autorisé
Les autres équipements recevant du public Autorisé

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

L’industrie Interdit
L’entrepôt Interdit
Le bureau Autorisé
Centre de congrès et d’exposition Interdit
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Titre de l’article Justification

B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies publiques, aux voies privées et 
aux emprises publiques

Dans la zone UA, englobant les noyaux anciens du village et des hameaux, de nombreuses 
constructions sont implantées à l’alignement : cette disposition marque les centres et offre un 
paysage de «village» très apprécié en tant qu’il rappelle l’histoire de la commune et son caractère 
rural qui fonde son identité. C’est pourquoi ces modes d’implantation doivent être reconduits : en 
cas de démolition les constructions implantées à l’alignement devront être reconstruites à 
l’alignement afin de conserver cette marque des noyaux villageois. Pour les constructions 
nouvelles, l’alignement est préféré en UA, en UB et UC où l’habitat est à dominante pavillonnaire. 
Il n’est, cependant pas imposé. EN cas de recul, le retrait minimal à respecter correspond à celui 
généralement observé dans ces zones.

B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives En zone UA, de nombreuses constructions sont implantées en limite séparative, cette disposition 
est reconduite, elle permet une économie de terrain et favorise les extensions.
En zone UB, il convient de permettre une implantation sur une ou plusieurs limites séparatives de 
propriété donnant sur la voie de desserte pour optimiser les terrains constructibles et rendre 
possible des extensions ou des constructions annexes. En zone UC, afin de conserver le caractère 
aéré de la zone, les constructions peuvent être implantées sur une seule limite. En cas de recul, le 
retrait minimal à respecter vise à préserver l’intimité des constructions.

B-1-5 Règles d’implantation par rapport aux autres constructions sur une même 
propriété 

Plusieurs bâtiments peuvent être édifiés sur une même propriété. L’implantation contigüe est 
encouragée, dans un souci d’économie foncière. Il convient de favoriser une organisation autour 
d’une cour/jardin, avec des implantations en limite de terrain, permettant la création d’un espace 
commun protégé des vents et du regard depuis la rue. Les petites annexes (de moins de 3 m de 
hauteur) doivent pouvoir être édifiées librement, par contre les façades des constructions 
principales, avec ou sans baies, devront respecter une distance de 8 mètres entre elles. Il n’est pas 
fait de distinction entre façade avec ou sans baies car une baie peut être percée postérieurement 
dans un mur initialement aveugle. 

B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des façades et 
toitures des constructions ainsi que des clôtures

Pour gérer l’aspect extérieur des règles minimum sur l’aspect des matériaux et les couleurs sont 
imposées pour inciter à une qualité architecturale en accord avec la physionomie du paysage 
urbain.
Les règles concernant les toitures ne s’appliquent pas pour un projet d’architecture 
contemporaine ou utilisant des technologies produisant de l’énergie renouvelable (habitat solaire, 
architecture bioclimatique…), sous réserve que l’intégration dans l’environnement naturel et le 
paysage urbain de la construction à réaliser soit étudiée, et pour les extensions et les structures 
vitrées (vérandas, serres,…).
Les clôtures ayant un impact fort sur la constitution du paysage de la rue, une liste des aspects et 
type de clôtures possibles est établie en cohérence avec les types de clôtures existants. La hauteur 
autorisée respecte les hauteurs existantes.

B-2-2 Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre 
en valeur ou à requalifier 

Une identification des constructions présentant un caractère patrimonial permet d’instaurer des 
règles particulières pour ces constructions.
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Titre de l’article Justification

B-2-3 Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales

Pour limiter la consommation d’eau et ainsi économiser la ressource, l’installation d’ouvrages de 
récupération des eaux pluviales est encouragée.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-aménageables Ces ratios tiennent compte de l’impératif de favoriser la biodiversité dans l’espace urbanisé 
(suivant sa morphologie bâtie) et de limiter l’imperméabilisation des sols pour favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales. Ils sont en accord avec les emprises maximales autorisées pour les 
constructions.

B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de plantations, 
d'aires de jeux et de loisir

Dispositions visant à profiter des rôles écologiques des haies, à améliorer la biodiversité en milieu 
urbain, à augmenter la résistance aux maladies et aussi à valoriser le paysage tout en demandant 
un entretien minimal.

B-3-3 Eléments de paysage Les règles concernant les éléments de paysage protégé au titre de l’article l.151-19 visent à les 
conserver, à empêcher leur dénaturation et à inciter à leur mise en valeur. 

B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement Rappel de la nécessité de prévoir les places de stationnement nécessaires aux destinations et 
usages des constructions.

B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement Le nombre de places de stationnement à exiger doit être modulé selon la grandeur du logement, 
c’est pourquoi une place de stationnement par tranche de surface de plancher est demandée. Les 
règles applicables aux constructions situées à moins de 500 mètres de la gare sont définies 
conformément à l’article L.151-36 du code de l’urbanisme et aux prescriptions du PDUIF. Des 
places pour le stationnement des vélos et des véhicules hybrides et électriques sont demandées 
en conformité avec le PDUIF.
Afin d’encourager la réhabilitation à des fins d’activités artisanales, de commerces ou de bureaux, 
aucune norme de stationnement n’est imposée pour ces activités aménagées dans des 
constructions existantes.

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et d'accès 
aux voies ouvertes au public 

Les prescriptions visent à garantir la desserte (en termes de sécurité et de commodité) nécessaire 
et suffisante des constructions nouvelles.

C-1-2 Les conditions permettant une bonne desserte des terrains par les 
services publics de collecte des déchets

La généralisation du tri pour les déchets nécessite que soient prévus des emplacements pour 
stocker les récipients. Il s’agit d’empêcher l’encombrement des bacs sur la voie publique et de 
faciliter le ramassage.

C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, d'énergie et 
notamment d'électricité et d'assainissement

Les zones UA, UB et UC sont équipées et desservies. Elles sont exclusivement desservies par un 
assainissement collectif auquel il est obligatoire de se raccorder.

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour assurer la 
maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et de ruissellement

Gestion des eaux pluviales à la parcelle conformément à la réglementation en vigueur et aux 
objectifs du SAGE

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et 
aménagements, en matière d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques

Rappel de la réglementation en vigueur concernant le réseau à très haut débit (fibre), participant 
notamment au développement du télétravail.
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Zone UE
La zone UE est est dédiée au maintien d’un espace de stationnement public à proximité du Groupe Scolaire André Malraux.

Titre de l’article Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions 
interdites
A-1-2 Les affectations des sols interdites 
A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions 
suivantes sont autorisées à condition 
A-1-4 Les affectations des sols suivantes sont autorisées à condition

La zone n’a pas vocation à accueillir de logements, d’activité ou 
d’équipements publics autres que ceux dédiés au maintien de cet 
espace de stationnement public. 

B-1-1 Règles maximales d'emprise au sol des constructions Les terrains sont exclusivement dédiés au stationnement, il n’est 
pas nécessaire de réglementer l’emprise au sol dans ce secteur.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des constructions La hauteur maximale des constructions est fixée à 4 mètres, elle 
correspond aux nécessités techniques pour abriter les véhicules 
lourds ou légers, en cas d’espace couvert.

B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies publiques, aux 
voies privées et aux emprises publiques
B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives 

Les terrains sont exclusivement dédiés au stationnement, il n’est 
pas nécessaire de réglementer l’emprise au sol dans ce secteur.

B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales 
des façades et toitures des constructions ainsi que des clôtures

Des règles sur l’aspect extérieur sont imposées pour garantir la 
bonne insertion des constructions, en cas d’espace couvert.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables 
B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de 
plantations, d'aires de jeux et de loisir

Les terrains sont totalement imperméabilisés et dédiés au 
stationnement. Il n’est pas nécessaire de réglementer les ratios 
de surfaces non imperméabilisées ou les espaces libres.

B-4-1 Caractéristiques des aires de stationnement Rappel des normes applicables pour les vélos et les véhicules 
hybrides, en conformité avec le PDUIF. 

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
et d'accès aux voies ouvertes au public 

Les prescriptions visent à garantir la desserte (en termes de 
sécurité et de commodité) nécessaire et suffisante des 
constructions nouvelles.

C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, 
d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement

La zone est desservie par l’assainissement collectif.

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et 
de ruissellement

Gestion des eaux pluviales à la parcelle conformément à la 
réglementation en vigueur.

Les destinations / sous-destinations autorisées 
/ interdites en UE

L’exploitation agricole et 
forestière Interdit

L’habitation Interdit

Le commerce et les 
activités de service

Interdit

Les équipements 
d'intérêt collectif et 
services publics

Autorisé sous condition

Les autres activités des 
secteurs secondaire ou 
tertiaire

Interdit
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Zones UX

La zone UX couvre quatre secteurs occupés par des activités : trois sont situés le long de la RD 607, et un le long de la route de Perthes (ce dernier couvre  la déchèterie 
intercommunale).

Titre de l’article Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations 
des constructions interdites
A-1-2 Les affectations des sols interdites 
A-1-3 Les destinations, et sous destinations 
des constructions suivantes sont autorisées 
à condition 
A-1-4 Les affectations des sols suivantes 
sont autorisées à condition

La zone n’a pas vocation à accueillir d’activité 
agricole ou de constructions à usage de loisirs ou 
d’hébergement destinées à accueillir du public.

L’ensemble des destinations compatibles avec un 
secteur d’activités et la situation des lieux est 
autorisé.

Le logement doit être lié et nécessaire à 
l’activité, et intégré au bâtiment d’activité de 
l’unité foncière, cette disposition évitant ainsi la 
construction d’habitations dans une zone qui n’a 
pas vocation à devenir résidentielle.

B-1-1 Règles maximales d'emprise au sol 
des constructions

Le ratio de 60% d’emprise maximale permet une 
forte utilisation du foncier.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des 
constructions

La hauteur maximale des constructions est fixée 
à 12 mètres, elle correspond aux nécessités 
techniques des bâtiments d’activités.

B-1-3 Règles d’implantation par rapport 
aux voies publiques, aux voies privées et 
aux emprises publiques

Le retrait de 5 m minimum par rapport aux voies 
est fixé ainsi pour des raisons de sécurité, celui 
de 15 m par rapport à la départementale l’étant 
afin de permettre des aménagements paysagers.

B-1-4 Règles d’implantation par rapport 
aux limites séparatives 

L’implantation se fait en retrait afin de conserver 
la physionomie existante sur les zones d’activités.

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en UX

L’exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit 

Exploitation forestière Interdit

L’habitation

Le logement Autorisé sous conditions
L’hébergement Interdit

Le commerce et les activités de service

L’artisanat et le commerce de détail Autorisé
La restauration Autorisé
Le commerce de gros Autorisé
Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle Autorisé
L’hébergement hôtelier et touristique Autorisé
Le cinéma Autorisé

Les équipements d'intérêt collectif et services publics

Les locaux et bureaux accueillant du public des 
administrations publiques et assimilés Autorisé

Les locaux techniques et industriels des administrations 
publiques et assimilés Autorisé

Les établissements d'enseignement, de santé et d'action 
sociale Autorisé

Les salles d'art et de spectacles Autorisé
Les équipements sportifs Autorisé
Les autres équipements recevant du public Autorisé

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

L’industrie Autorisé
L’entrepôt Autorisé
Le bureau Autorisé
Centre de congrès et d’exposition Autorisé
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Titre de l’article Justification

B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques 
architecturales des façades et toitures des constructions 
ainsi que des clôtures

Afin de conserver le caractère industriel et artisanal de la zone, des règles sur l’aspect extérieur sont imposées 
pour inciter à une qualité architecturale en accord avec la physionomie de la zone. Les volumes doivent être 
simples,  les matériaux sont soumis à conditions, les couleurs doivent être en harmonie entre elles, à cause de 
leur impact dans le paysage les matériaux brillants sont interdits,…
Les clôtures ayant un impact fort sur la constitution du paysage de la rue, une liste des aspects et types de 
clôtures possibles est établie en cohérence avec le paysage agricole extérieur. Les clôtures sont à dominante 
végétale. En outre,  leur hauteur est limitée à 2 m.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables 

Le minimum de surface non imperméabilisée permet de favoriser l’infiltration des eaux pluviales mais 
également, dans une moindre mesure, de favoriser la biodiversité.

B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces 
libres et de plantations, d'aires de jeux et de loisir

Dispositions visant à profiter des rôles écologiques des haies, à améliorer la biodiversité en milieu urbain, à 
augmenter la résistance aux maladies et aussi à valoriser le paysage tout en demandant un entretien minimal.

B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement Rappel de la nécessité de prévoir les places de stationnement nécessaires aux destinations et usages des 
constructions.

B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement Les aires de stationnement extérieures doivent être perméables de préférence, afin de favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales et la biodiversité. Le nombre de places de stationnement à exiger l’est en fonction de la 
surface de plancher.
Des places pour le stationnement des vélos et des véhicules hybrides ou électriques sont demandées en 
conformité avec le PDUIF.

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques 
ou privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

Les nouveaux accès sont interdits sur la RD607 afin de ne pas augmenter les risques liés à la circulation.

C-1-2 Les conditions permettant une bonne desserte des 
terrains par les services publics de collecte des déchets

Il s’agit d’empêcher l’encombrement des bacs sur la voie publique et de faciliter le ramassage.

C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics 
d'eau, d'énergie et notamment d'électricité et 
d'assainissement

La zone est desservie par l’assainissement collectif, auquel il est obligatoire de se raccorder.

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des 
sols, pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement 
des eaux pluviales et de ruissellement

Gestion des eaux pluviales à la parcelle conformément à la réglementation en vigueur.

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements, en matière 
d'infrastructures et réseaux de communications 
électroniques

Rappel de la réglementation en vigueur concernant le réseau à très haut débit (fibre), participant notamment 
au développement du télétravail.
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IV.3.2.2  Les zones à urbaniser

Titre de l’article Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations des 
constructions suivantes sont interdites
A-1-2 Les destinations, et sous destinations 
des constructions suivantes sont autorisées à 
condition 
A-1-3 Les affectations des sols suivantes sont 
autorisées à condition

Les zones AU1 et AU2 ont vocation à s’intégrer au tissu bâti existant, si leur 
vocation est principalement l’habitat le règlement autorise également divers 
usages (habitat, activités, commerces, équipements…) pour favoriser la mixité  des 
fonctions qui rend proches de l’habitat les services et les commerces. 

B-1-1 Règles maximales d'emprise au sol L’emprise maximale fixée est de 60% dans la zone AU ce qui permet de répondre 
aux objectifs de densité minimale poursuivis sans compromettre l’intégration de 
ces secteurs avec les tissus limitrophes.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des 
constructions

La hauteur maximale (9 m) des constructions nouvelles est plus importante que 
celle des constructions existantes afin de limiter l’imperméabilisation des sols qui 
aurait lieu si les emprises étaient plus importantes, et afin de répondre à la 
nécessité de construction de logements.

B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux 
voies et emprises publiques

Le choix entre une implantation à l’alignement ou en retrait de 2 m minimum par 
rapport aux voies est laissé afin de permettre une souplesse d’implantation.

B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux 
limites séparatives 

Il convient de permettre une implantation sur les limites séparatives latérales pour 
optimiser les terrains constructibles et rendre possible des extensions ou des 
constructions annexes. L’implantation sur les limites permet une organisation des 
constructions sur le pourtour des terrains dégageant un espace protégé des vues 
et également des vents. 

B-2-1 Dispositions concernant les 
caractéristiques architecturales des façades et 
toitures des constructions ainsi que des 
clôtures

Pour gérer l’aspect extérieur des règles minimum sur l’aspect des matériaux et les 
couleurs sont imposées pour inciter à une qualité architecturale en accord avec la 
physionomie du paysage urbain.
Les règles concernant les toitures ne s’appliquent pas pour un projet d’architecture 
contemporaine ou utilisant des technologies produisant de l’énergie renouvelable 
(habitat solaire, architecture bioclimatique…), sous réserve que l’intégration dans 
l’environnement naturel et le paysage urbain de la construction à réaliser soit 
étudiée, et pour les extensions et les structures vitrées (vérandas, serres,…).

Zone AU : Elle correspond aux secteurs d’extension, dont l’ouverture à l’urbanisation pourra être opérée dès que le PLU sera exécutoire. La zone AU est divisée en deux  secteurs 
situés :
-  A Orgenoy : deux secteurs AU1, inclus dans la ZAC d’Orgenoy Est

- A Boissise : secteur AU2, sur le site dit du ‘Bois aux Bouleaux », le long de la rue de Ponthierry 

Les destinations / sous-destinations autorisées / 
interdites en AU

L’exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Interdit
Exploitation forestière Interdit

L’habitation

Le logement Autorisé

L’hébergement Autorisé 

Le commerce et les activités de service

L’artisanat et le commerce de détail Autorisé
La restauration Autorisé
Le commerce de gros Interdit
Les activités de services où 
s'effectue l'accueil d'une clientèle Autorisé

L’hébergement hôtelier et 
touristique Autorisé

Le cinéma Interdit

Les équipements d'intérêt collectif et services publics

Les locaux et bureaux accueillant du 
public des administrations publiques 
et assimilés

Autorisé

Les locaux techniques et industriels 
des administrations publiques et 
assimilés

Autorisé

Les établissements d'enseignement, 
de santé et d'action sociale Autorisé

Les salles d'art et de spectacles Autorisé
Les équipements sportifs Autorisé
Les autres équipements recevant du 
public Autorisé

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

L’industrie Interdit
L’entrepôt Interdit
Le bureau Autorisé
Centre de congrès et d’exposition Interdit

Les OAP n°1 et 2 précisent et complètent le règlement de la zone.
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Titre de l’article Justification

B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales des 
façades et toitures des constructions ainsi que des clôtures (suite)

La hauteur, l’aspect et la couleur des murs et murets est établie en cohérence avec les types de clôtures 
existants. 

B-2-2 Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales

Il s’agit essentiellement d’inciter à la récupération des eaux pluviales afin de diminuer les pressions sur la 
nappe phréatique.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables 

Ces ratios tiennent compte de l’impératif de favoriser la biodiversité dans l’espace urbanisé (suivant sa 
morphologie bâtie) et de limiter l’imperméabilisation des sols pour favoriser l’infiltration des eaux pluviales. Ils 
sont en accord avec les emprises maximales autorisées pour les constructions.

B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de 
plantations, d'aires de jeux et de loisir

Dispositions visant à profiter des rôles écologiques des haies, à améliorer la biodiversité en milieu urbain, à 
augmenter la résistance aux maladies et aussi à valoriser le paysage tout en demandant un entretien minimal.

B-3-3 Eléments de paysage Les zones humides identifiées dans le cadre de l’inventaire mené par le SEMEA sont protégées au titre de 
l’article L.151-23 en raison de leur richesse biologique et des fonctions naturelles qu’elles remplissent pour la 
biodiversité, la qualité des eaux, et dans la prévention du risque d’inondation.

B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement Rappel de la nécessité de prévoir les places de stationnement nécessaires aux destinations et usages des 
constructions.

B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement Le nombre de places de stationnement à exiger doit être modulé selon la grandeur du logement, c’est 
pourquoi une place de stationnement par tranche de surface de plancher est demandée. Des places pour le 
stationnement des vélos et des véhicules hybrides et électriques sont demandées en conformité avec le PDUIF.
Afin d’encourager la réhabilitation à des fins d’activités artisanales, de commerces ou de bureaux, aucune 
norme de stationnement n’est imposée pour ces activités aménagées dans des constructions existantes.

B-4-3 Mutualisation de tout ou partie des aires de stationnement L’objectif est d’inciter à la mutualisation afin de diminuer le nombre de places et ainsi économiser de l’espace.

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées et 
d'accès aux voies ouvertes au public 

Les prescriptions visent à garantir la desserte (en termes de sécurité et de commodité) nécessaire et suffisante 
des constructions nouvelles.

C-1-2 Les conditions permettant une bonne desserte des terrains par 
les services publics de collecte des déchets

La généralisation du tri pour les déchets nécessite que soient prévus des emplacements pour stocker les 
récipients. Il s’agit d’empêcher l’encombrement des bacs sur la voie publique et de faciliter le ramassage.

C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, 
d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement

Les réseaux sont situés à proximité de différentes zones AU. Lors de leur urbanisation elles seront desservies 
par un assainissement collectif.

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, pour 
assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux pluviales et 
de ruissellement

Gestion des eaux pluviales à la parcelle conformément à la réglementation en vigueur et aux objectifs du SAGE

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements, en matière d'infrastructures et 
réseaux de communications électroniques

Rappel de la réglementation en vigueur concernant le réseau à très haut débit (fibre), participant notamment 
au développement du télétravail.
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IV.3.2.3 La zone agricole

La zone A couvre les espaces agricoles sur la commune constitués par les 
secteurs de grande culture situés sur le plateau. 

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en zone A

L’exploitation agricole et forestière

Exploitation agricole Autorisé sous conditions

Exploitation forestière interdit

L’habitation

Le logement Autorisé sous conditions

L’hébergement interdit

Le commerce et les activités de service

L’artisanat et le commerce de détail
Interdit

La restauration Interdit

Le commerce de gros Interdit

Les activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle Interdit

L’hébergement hôtelier et touristique Interdit

Le cinéma Interdit

Les équipements d'intérêt collectif et services publics

Les locaux et bureaux accueillant du public des administrations 
publiques et assimilés Interdit

Les locaux techniques et industriels des administrations publiques et 
assimilés Autorisé sous conditions

Les établissements d'enseignement, de santé et d'action sociale Interdit

Les salles d'art et de spectacles Interdit

Les équipements sportifs Interdit

Les autres équipements recevant du public Interdit

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire

L’industrie Interdit

L’entrepôt Interdit

Le bureau Interdit

Centre de congrès et d’exposition Interdit
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B-1-1 Règles maximales d'emprise au sol des constructions Sans objet.

B-1-2 Règles maximales de hauteur des constructions La hauteur maximale des constructions agricoles est fixée en fonction des impératifs techniques connus.

B-1-3 Règles d’implantation par rapport aux voies publiques, aux 
voies privées et aux emprises publiques

Application de l’article L.111-6 du Code de l’urbanisme concernant les voies à grande circulation.

B-1-4 Règles d’implantation par rapport aux limites séparatives L’implantation se fait en retrait afin de conserver la physionomie existante sur l’espace agricole.

B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales 
des façades et toitures des constructions ainsi que des clôtures

Pour l’aspect extérieur des constructions agricoles, des règles sur l’aspect des matériaux et les couleurs sont 
imposées pour inciter à une qualité architecturale en accord avec la physionomie du paysage. 
Les clôtures ayant un impact fort sur la constitution du paysage, une liste des aspects et type de clôtures 
possibles est établie en cohérence avec le caractère naturel de la zone. Elles sont à dominante végétale afin de 
s’intégrer à l’espace agricole.

B-3-1 Surfaces minimales non imperméabilisées ou éco-
aménageables 

Sans objet.

B-3-2 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de 
plantations, d'aires de jeux et de loisir

Dispositions visant à profiter des rôles écologiques des haies, à améliorer la biodiversité en milieu agricole, à 
augmenter la résistance des haies aux maladies et aussi à valoriser le paysage, tout en demandant un entretien 
minimal.

B-3-3 Eléments de paysage à protéger La protection des mares et mouillères permet la préservation de ces milieux aquatiques et humides avec leur 
ripisylve associée, abritant les déplacements et l’habitat d’espèces spécifiques. Elles jouent en outre un rôle 
important de recueil (aspect quantitatif) et de filtration des eaux de pluie (aspect qualitatif). 
Les zones humides identifiées dans le cadre de l’inventaire mené par le SEMEA sont protégées au titre de 
l’article L.151-23 en raison de leur richesse biologique et des fonctions naturelles qu’elles remplissent pour la 
biodiversité, la qualité des eaux, et dans la prévention du risque d’inondation.

Titre de l’article Justification

A-1-1 Les destinations et sous destinations des constructions 
interdites
A-1-2 Les affectations des sols interdites 
A-1-3 Les destinations, et sous destinations des constructions 
autorisées à condition 
A-1-4 Les affectations des sols autorisées à condition

La valeur agricole des terres impose d’assurer la pérennité des exploitations en interdisant les activités, 
constructions et occupations du sol de nature à porter atteinte à l’équilibre économique et écologique 
indispensable aux exploitations agricoles. C’est pourquoi en zone A, à l’exception des équipements techniques 
compatibles avec la vocation de la zone. seules sont autorisées les constructions et installations nécessaires à 
l’exploitation agricole, ainsi que le logement s’il est lié et nécessaire à l’exploitation agricole et intégré à un 
bâtiment agricole. Conformément aux dispositions de la loi Elan, les constructions et installations nécessaires à 
la transformation, au conditionnement et à la commercialisation des denrées agricoles produites sur place sont 
également autorisées afin de favoriser la diversification des activités ainsi que les circuits-courts.
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Titre de l’article Justification

B-3-4 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver 
ou remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux

Les clôtures doivent laisser libre le passage de la faune pour maintenir et favoriser les continuités 
écologiques de l’espace agricole.

B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement Rappel de la nécessité de prévoir les places de stationnement nécessaires aux destinations et usages des 
constructions.

B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement Les aires de stationnement extérieures doivent être perméables de préférence, afin de favoriser 
l’infiltration des eaux pluviales et la biodiversité.

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou 
privées et d'accès aux voies ouvertes au public 

Les prescriptions visent à garantir la desserte (en termes de sécurité et de commodité) nécessaire et 
suffisante des constructions nouvelles.

C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, 
d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement

La zone A est versée de façon majoritaire en assainissement non collectif. Il s’agit de permettre 
l’installation des dispositifs d’assainissement autonomes nécessaires. 

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement

Gestion des eaux pluviales à la parcelle conformément à la réglementation en vigueur.

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements, en matière d'infrastructures et 
réseaux de communications électroniques

Rappel de la réglementation en vigueur concernant le réseau à très haut débit (fibre), participant 
notamment au développement du télétravail.
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IV.3.2.4 La zone naturelle et forestière

Cette zone correspond aux espaces à dominante naturelle.

La zone N correspond aux espaces naturels du Bois 
Seigneur, du Bois Malécot, du parc du château et d’une 
partie des bords de Seine. Elle contient 7 secteurs :
• La zone Na couvre la mairie, l’église, le parc de la mairie 

et la station d’épuration (rue Albert Olivieiri) afin de 
permettre les aménagements de ces équipements pour 
leur évolution.

• La zone Ne correspondant à des terrains de sport, l’un à 
Boissise à proximité de l’école, l’autre couvrant les 
terrains à l’est d’Orgenoy,

Titre de l’article Justification

A-1-1 Les destinations et sous 
destinations des 
constructions suivantes sont 
interdites
A-1-2 Les affectations des sols 
suivantes sont interdites 
A-1-3 Les destinations, et 
sous destinations des 
constructions suivantes sont 
autorisées à condition 
A-1-4 Les affectations des sols 
suivantes sont autorisées à 
condition

La valeur naturelle de cette zone impose d’assurer la préservation des milieux et de 
la biodiversité en interdisant les activités, constructions et occupations du sol de 
nature à porter atteinte à l’équilibre écologique.
Il s’agit d’une zone non équipée constituant un espace naturel qu’il convient de 
protéger en raison de la qualité du paysage et du caractère des éléments naturels 
qui la composent. C’est pourquoi dans la zone N, seuls les équipements techniques 
compatibles avec la vocation de la zone sont autorisés.
Les équipements sportifs et de loisirs de plein air sont autorisés en zone Ne.
Dans la zone Na, les équipements liés aux services existants sont autorisés. Dans la 
zone NL, les équipements liés aux activités de la base de loisirs sont permis.
Afin de permettre l’évolution des constructions d’habitations existantes en N, 
celles-ci peuvent faire l’objet d’une extension modérée, à savoir une extension 
maximum de 20% de la surface de plancher existante non renouvelable. Dans la 
zone Nj, seules les annexes de dimensions réduites sont possibles.

B-1-1 Règles maximales 
d'emprise au sol des 
constructions

Compte tenu du caractère naturel de la zone et des contraintes du PPRI, les 
possibilités de construction sont limitées . On citera  :
- Les possibilités pour l es équipements publics  et locaux techniques dans la zone 

Na, 
- Suivant le PPRI, dans la zone Nl, en zone rouge et marron, les extensions pour 

des locaux sanitaires, techniques ou de loisirs imitée à 10m2 maximum.. En 
dehors de la zone rouge et de la zone marron, l’emprise au sol des constructions 
de toute nature ne peut excéder 10% des terrains situés non couvert par le PPRI.

B-1-2 Règles maximales de 
hauteur des constructions

Seules les extensions et les annexes sont possibles, les règles de hauteur étant : 
- pour les extensions : au maximum identique à la construction existante, 
- pour les annexes : 3 m maximum
Il n’est pas fixé de règle pour les équipements publics, ceux-ci étant contraints par 
des impératifs techniques.

B-1-3 Règles d’implantation 
par rapport aux constructions 
sur une même propriété

Afin de contenir la dispersion du bâti, les annexes à la construction principale sont 
autorisées à condition qu’elles soient implantées à moins de 20 mètres de celle-ci.

Les destinations / sous-destinations autorisées / interdites en zone N
L’exploitation agricole et forestière
Exploitation agricole Interdit
Exploitation forestière Autorisé
L’habitation
Le logement Autorisé sous condition
L’hébergement Interdit
Le commerce et les activités de service
L’artisanat et le commerce de détail Interdit
La restauration Interdit
Le commerce de gros Interdit
Les activités de services où s'effectue 
l'accueil d'une clientèle Interdit

L’hébergement hôtelier et touristique Interdit
Le cinéma Interdit
Les équipements d'intérêt collectif et services publics
Les locaux et bureaux accueillant du public 
des administrations publiques et assimilés

Autorisé sous 
conditions

Les locaux techniques et industriels des 
administrations publiques et assimilés

Autorisé sous 
conditions

Les établissements d'enseignement, de 
santé et d'action sociale Interdit

Les salles d'art et de spectacles Interdit

Les équipements sportifs Autorisé sous 
conditions

Les autres équipements recevant du public Autorisé sous 
conditions

Les autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire
L’industrie Interdit
L’entrepôt Interdit
Le bureau Interdit
Centre de congrès et d’exposition Interdit

• La zone Nj correspondant aux espaces non bâtis utilisés en jardins des habitations, en 
cœur d’îlot ou en frange des espaces bâtis, et qui participent à la qualité du cadre de 
vie. en bordure de la voie ferrée à Boissise ainsi qu’au lotissement de la Corniche en
continuité du Bois Malécot,

• La zone NL correspondant à la Base de loisirs localisée à proximité de la Seine,
N.B. : Les prescriptions du PPRI de la vallée de la Seine s’appliquent sur une partie de la zone.
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Titre de l’article Justification

B-2-1 Dispositions concernant les caractéristiques architecturales 
des façades et toitures des constructions ainsi que des clôtures

Pour l’aspect extérieur, des règles sur l’aspect des matériaux et les couleurs sont imposées pour inciter à une 
qualité architecturale en accord avec la physionomie du paysage. 
Les clôtures doivent également être conçues en harmonie avec l’environnement bâti et non bâti. 

B-2-2 Obligations en matière de performances énergétiques et 
environnementales

Il s’agit essentiellement d’inciter à la récupération des eaux pluviales afin de diminuer les pressions sur la 
nappe phréatique.

B-3-1 Obligations en matière de réalisation d'espaces libres et de 
plantations, d'aires de jeux et de loisir

Rappel de la réglementation des EBC.
Dispositions visant à profiter des rôles écologiques des haies, à améliorer la biodiversité en milieu agricole, à 
augmenter la résistance des haies aux maladies et aussi à valoriser le paysage, tout en demandant un 
entretien minimal.

B-3-2 Eléments de paysage à protéger La protection des mares permet la préservation de ces milieux aquatiques et humides avec leur ripisylve 
associée, abriant les déplacements et l’habitat d’espèces spécifiques. Elles jouent en outre un rôle important 
de recueil (aspect quantitatif) et de filtration des eaux de pluie (aspect qualitatif).
De même, les zones humides identifiées dans le cadre de l’inventaire mené par le SEMEA sont protégées au 
titre de l’article L.151-23 en raison de leur richesse biologique et des fonctions naturelles qu’elles remplissent 
pour la biodiversité, la qualité des eaux, et dans la prévention du risque d’inondation.

B-3-3 Caractéristiques des clôtures permettant de préserver ou 
remettre en état les continuités écologiques ou de faciliter 
l'écoulement des eaux

Les clôtures doivent laisser libre le passage de la faune pour maintenir et favoriser les continuités écologiques 
de l’espace agricole.

B-4-1 Obligations de réalisation d'aires de stationnement Rappel de la nécessité de prévoir les places de stationnement nécessaires aux destinations et usages des 
constructions.

B-4-2 Caractéristiques des aires de stationnement Les aires de stationnement extérieures doivent être perméables de préférence, afin de favoriser l’infiltration 
des eaux pluviales et la biodiversité.

C-1-1 Les conditions de desserte par les voies publiques ou privées 
et d'accès aux voies ouvertes au public 

Les prescriptions visent à garantir la desserte (en termes de sécurité et de commodité) nécessaire et 
suffisante des constructions nouvelles.

C-2-1 Les conditions de desserte par les réseaux publics d'eau, 
d'énergie et notamment d'électricité et d'assainissement

La zone N est versée de façon majoritaire en assainissement non collectif. Il s’agit de permettre l’installation 
des dispositifs d’assainissement autonomes nécessaires.

C-2-2 Les conditions pour limiter l'imperméabilisation des sols, 
pour assurer la maîtrise du débit et de l'écoulement des eaux 
pluviales et de ruissellement

Gestion des eaux pluviales à la parcelle conformément à la réglementation en vigueur.

C-2-3 Les obligations imposées aux constructions, travaux, 
installations et aménagements, en matière d'infrastructures et 
réseaux de communications électroniques

Rappel de la réglementation en vigueur concernant le réseau à très haut débit (fibre), participant notamment 
au développement du télétravail.
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Les espaces boisés classés correspondent à des boisements d’échelles variables, d’intérêt paysager et/ou écologique d’intérêt 
majeur à l’échelle du territoire communal et intercommunal. Outre leur intérêt paysager, les boisements offrent des refuges 
à la faune, participent à la continuité des corridors écologiques et contribuent à la biodiversité. On recense notamment les 
ensembles localisés dans la carte ci-dessous qui sont protégés au titre de l’article L.113-1 du code de l’urbanisme :

- Le Bois Seigneur (12,8 ha)
- Le Bois Malécot (35,8 ha)
- Les parties boisées du parc du château de 

Boissise-le-Roi (3,3 ha)
- Boisement au lieu dit « Les Buttes » (1,3 ha) 
- Un alignement d’arbres au bord de la RD607 

(2760m²) qui se prolonge sur le plateau 
perpendiculairement à cette voie en deux 
partie (2476m² et 1058m²).

IV.3c Les espaces boisés classés (EBC)

Autre 
alignement 

(1058m²)

L’ensemble des Espaces Boisés Classés au PLU 
représente une superficie de 53,9 hectares soit 
7,6% du territoire communal (710,8 ha d’après 
le référentiel cadastral).

Bois Seigneur (12,8 ha)

Bois Malécot (35,8 ha)Parc du château 
(3,3 ha)

Les Buttes (1,3 ha)

Alignements abords RD607

2476m²

2760m²
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Les zones à urbaniser représentent quant à 
elles 1,8 % de la superficie communale.

La zone naturelle représente plus de 20 % de la 
superficie de la commune et la zone agricole 
plus de 50%, ce qui est cohérent avec les 
données du MOS 2021 (source IPR).

On notera que le référentiel territorial (source 
IPR) l’évalue la superficie du territoire 
communal à 712,9 ha. La mesure du territoire 
communal de 710,8 ha réalisée sur le fond de 
plan cadastral est donc quasiment équivalente.

IV.3d Superficie des zones

PLU Superficie 
(en ha)

ZONES URBAINES
UA 15,7
UB 135,9
UC 12,1
UX 6,3

TOTAL 170,0
ZONES A URBANISER

AU1 14,2
AU2 4

TOTAL 18,2
ZONES AGRICOLES

A 368,1
TOTAL 368,1

ZONES NATURELLES
N 109,7

Na 6,8
Ne 4,2
Nj 7
NL 26,8

TOTAL 154,5
TOTAL DES ZONES 710,8 hectares
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IV.3e Analyse de la consommation des espaces 

L’enveloppe urbaine

L’enveloppe urbaine a été dessinée 
sur base du mode d’occupation des 
sols (MOS, source : IPR) et de la 
photographie aérienne ( cf page 68 
du rapport de présentation). Ont 
été reprises les catégories 
suivantes du MOS de l’IAU en 2012 
: Habitat individuel, Habitat 
collectif, Activités, Équipements, 
Parkings, Espaces ouverts 
artificialisés ou espaces urbains 
ouverts : jardins, terrains de sport 
(sauf les parcs ou jardins de plus de 
5000 m² environ et les parcelles de 
jardins familiaux, indépendantes 
des parcelles de l’habitat).
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La délimitation des zones U a été réalisée en s’approchant au plus près de l’enveloppe urbanisée, des zones Nj étant parfois instaurées sur les espaces de jardins. 
Pour rappel la consommation de l’espace permise par le SDRIF est de 8,75 ha et celle du PNRGF est de 4 ha. Le projet de PLU prévoit l’urbanisation de 4 ha de terrains en extension 
dans un rayon de 2 km de la gare (OAP n°2).
Les extensions inscrites par ce PLU sont celles des secteurs d’opérations directement en continuité du tissu urbanisé de Boissise (OAP n°2) et celle de la ZAC d’Orgenoy qui correspondent 
aux zones de type 1AU. Le choix de la localisation des extensions en continuité des espaces urbanisés a été déterminé par la disponibilité de terrains à proximité du bourg et d’Orgenoy et 
de leurs équipements. 

Son aménagement représente une extension totale de 13 ha (pour rappel : 
autorisée par le SDRIF car la ZAC a été créée avant leurs approbations) fait l’objet 
d’une orientation d’aménagement et de programmation (OAP n°1) qui couvre aussi 
les terrains de sport (zone Ne au nord-est) et les futurs jardins familiaux limitrophes 
(zone Nj). 292 logements au minimum sont à prévoir sur la ZAC, ce qui représente 
une densité nette de 35 lgts/ha pour les 7 ha dédiés aux espaces d’habitat. 
L’ouverture à l’urbanisation de la dernière tranche est reportée à début 2024, afin 
d’être compatible avec la charte du PNR.
L’ensemble des  espaces de la ZAC (18 ha) se décompose de cette façon) :
- 7 ha dédiés aux espaces d’habitat pour un total de 292 logements dont 100 

réalisés au nord sur 2,8 ha, classés en zone AU1 ;
- 6 ha dédiés à l’accueil d’espaces verts et équipements publics communaux dont 

1,35 ha réalisés au nord pour la construction des nouveaux ateliers municipaux, 
classés en zone AU1

- 0,4 ha dédiés à l’aménagement de jardins familiaux à l’est des ateliers 
municipaux classés en zone Nj;

- 3 ha dédiés à l’accueil de terrains de sports de plein air au Nord Est-de la ZAC, 
classés en zone Ne.

- 1695 m² de zone humide préservée et valorisée, protégée au titre de l’article 
L.151-23 du Code de l’urbanisme.

Extension à l’est d’Orgenoy : 4,2 ha réalisé (AU1 nord) et  8,8 ha à réaliser (AU1 sud)

La consommation des espaces du projet de PLU

La ZAC a été créée en 2003 puis a fait l’objet d’une modification suite à l’état de 
carence en logements sociaux de la commune, afin de permettre une plus forte 
densification, et une programmation plus fortement tournée vers la construction de 
logements sociaux.

Terrains 
de sport

Futurs jardins 
familiaux

► Afin de garantir le respect d’une densité minimale de 35 logements / ha, l’OAP n°1 inscrit  et localise 
l’obligation d’aménager au minimum 292 logements dont 50% de logements locatifs sociaux sur 8,3 ha 
d’espaces dédiés aux fonctions d’habitat. Elle localise également les espaces dédiés à l’accueil 
d’équipements d’intérêt collectif ainsi que les espaces verts dédiés à  l’accueil de terrains de sports et de 
loisirs de plein air et d’intérêt collectif. 
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Cette extension de 4 ha est versée en zone AU2 du PLU et est couverte par l’orientation d’aménagement et de programmation (OAP n°2) 110 logements, dont 65 logements sociaux au 
minimum sont à prévoir sur la zone AU2 couverte par l’OAP n°2, soit une densité de 25 logts/ha – conformément aux objectifs du futur PLH.

Extension à l’ouest de Boissise : 4 ha

Le choix de cette extension s’explique par plusieurs facteurs : les terrains sont en continuité du bourg de Boissise, ils sont desservis par la rue de Ponthierry, et proches de la gare qui 
est à 1 kilomètre. Ils sont également à proximité de la commune de Pringy (à 800 m de l’avenue de Fontainebleau, accessible à pied) et, contrairement à la classification du MOS, ne 
sont en réalité pas cultivés (selon les Registres parcellaires graphiques des cultures déclarées à la PAC depuis au moins 2007 – source : Ministère de l’Agriculture). 

Vue aérienne, Google Map -2022 Extrait du MOS 2012 (Source IPR) Extrait du règlement graphique

La partie Sud-Ouest des terrains est couverte par un épais boisement de bouleaux au contact d’une végétation arbustive plus disparate en bordure de la rue de Ponthierry.

La partie Est des terrains qui correspond au parc d’une grande propriété a un caractère plus paysager. Toutefois on peut noter la présence d’imposante masses boisées.
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En application du SDRIF, les lisières des espaces boisés doivent être protégées. En dehors des sites 
urbains constitués, à l’exclusion des bâtiments à destination agricole, toute nouvelle urbanisation ne 
peut être implantée qu’à une distance d’au moins 50 mètres des lisières des massifs boisés de plus 
de 100 hectares. 
Un ensemble de constructions éparses ne saurait être regardé comme un site urbain constitué.

A Boissise-le-Roi, le plus grand boisement (le Bois Seigneur) répond à ces critères et engendre une 
bande de protection de la lisière de 50 mètres. Cette protection de 50 m de large est reportée au 
document graphique.
Le front boisé du massif du Bois jouxte seulement des cultures, aucun espace bâti. Aucune extension 
de l’urbanisation n’est prévue en sa direction.

IV.3f La protection des lisières des bois de plus de 100 ha

Bande de 50 mètres  de 
protection des lisières 

A
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Le PLU inscrit trois emplacements réservés en bordure des 
RD142 et RD607. Ils sont destinés à compléter le réseau des 
liaisons douces intercommunales.

- ER n°1 (4664 m²) : destiné à la création d’une liaison douce 
le long de la RD142 il permettra de relier Pringy à Villiers-
en-Bière

- ER n°2 (7853 m²) : destiné à la création d’une liaison douce 
le long de la RD 607 il permettra de relier Pringy à la zone 
commerciale de Villiers-en-Bière

IV.3g Les emplacements réservés

ER n°1

ER n°2

© Google 

© Google 
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- ER n°3 ( 3437 m²) : destiné à la création d’une liaison douce le long de la RD24 permettant de relier Orgenoy au centre 
commercial de Villiers-en-Bière. 
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L’article L.151-19 du code de l’urbanisme indique :
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, 
sites et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 
nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. »

L’article L.151-23 du code de l’urbanisme indique :
« Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 
maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, ces 
prescriptions sont celles prévues aux articles L. 113-2 et L. 421-4.
Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels que soient 
les équipements qui, le cas échéant, les desservent. »

Le règlement peut au titre de l’article R 151-41 du code de l’urbanisme :
« 3° Identifier et localiser le patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier mentionné à l'article L. 151-19 pour lesquels les travaux 
non soumis à un permis de construire sont précédés d'une déclaration préalable et dont la démolition est subordonnée à la délivrance d'un permis de démolir et définir, s'il y a lieu, les  
prescriptions de nature à atteindre ces objectifs.
Il résulte de cette identification que :
- Les travaux ayant pour effet de détruire un élément de paysage identifié et localisé sur le document graphique au titre des articles L.151-21 et L. 151-23 du Code de l’urbanisme et non 
soumis à un régime d’autorisation doivent faire l’objet d’une déclaration préalable (article R. 421-23 h du Code de l’Urbanisme). »

Le règlement  intègre des prescriptions qui visent à protéger les éléments de paysage identifiés sur le règlement graphique aux articles intitulés:
- Patrimoine bâti et paysagé à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier 
- Eléments de paysage à protéger

A Boissise-le-Roi, des éléments de paysage pour des motifs d’ordre culturel, historique, architectural ou écologique ont été identifiés : 

Au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme :
- Les murs de clôture à protéger
- Les Bâtiments à protéger
- Les alignements d’arbres

Au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme :
- Les mares et mouillères à protéger
- Les zones humides

IV.3h Les éléments de paysage
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Les éléments protégés au titre de l’article L.151-19 du CU
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Rue de Bel Air

Bâtiment et mur, 22 
rue du Château

A côté de l’égliseMur du château de Boissise Rue du Château

Ferme et mur, rue 
d’Aillon

Les éléments identifiés et localisés sur le 
règlement graphique sont :

- les nombreux murs de clôture à pierres vues 
soulignant le tracé du réseau viaire et 
participant à la structuration du paysage urbain 
identitaire du bourg et du hameau. Les murs 
de clôture identifiés comme remarquables sont 
essentiellement présents dans le centre de 
Boissise et dans le hameau. Ils délimitent de 
grandes propriétés comme l’ancien parc du 
château.

- Les édifices non protégés au titre des 
monuments historiques, présentant des 
qualités architecturales qui marquent l’ancrage 
d’un riche patrimoine historique sur la 
commune et marquant le caractère des noyaux 
anciens du bourg de Boissise et d’Orgenoy.( cf 
page 65).

- Les alignements d’arbres qui marquent 
l’espace public , place du Donjon, rue de 
Ponthierry ou place de Bourgogne.

Dans le réglement des zones accueillant des éléments de paysage identifiés au règlement graphique au titre de l’article L.151-19
du CU, il est stipulé :

- A l’article intitulé « Patrimoine bâti et paysager à protéger, à conserver, à restaurer, à mettre en valeur ou à requalifier » :

• Pour les bâtiments à protéger identifiés au règlement graphique comme éléments de paysage au titre de l’article L.151-19 du 
code de l’urbanisme, toute modification, notamment démolition partielle ou totale est soumise à déclaration. Celle-ci pourra 
être refusée ou soumise à des conditions particulières et notamment à une reconstruction à l’identique. 

• Les murs de clôture à protéger repérés au document graphique, en application de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme, 
doivent être préservés ou refaits à l’identique. La construction sera soit implantée juste derrière le mur, soit en recul de 
l’alignement.

- A l’article intitulé « Eléments de paysage à protéger» :

• Les alignements d’arbres à protéger identifiés au règlement graphique comme éléments de paysage au titre des articles 
L.151-19 et L 151-23 du code de l’urbanisme doivent être conservés et entretenus.  Les arbres ne pourront être abattus pour 
la création d’un nouvel accès desservant un terrain privé.

Le règlement intègre des prescriptions qui visent à protéger les éléments de paysage

Bâtiment  3 rue du 
château

Bâtiment et mur, 
26 rue d’Aillon

Les éléments protégés au titre de l’article 
L.151-19 du CU

Alignement 
d’arbres, rue du 

Donjon 
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Les éléments protégés au titre de l’article L.151-23 du CU
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4

Les éléments de paysage identifiés pour des motifs d’ordre écologique 
sont :
- Le ru de la Mare aux Evées

- les nombreuses mares et mouillères, présentes dans l’espace agricole 
de la plaine de Bière, ainsi qu‘une dans le parc du château.

 
- Les zones humides réglementaires identifiées par l’inventaire du 

SEMEA sur le bassin versant du ru de la Mare aux Evées* (cf page 
101) ayant vocation à permettre leur préservation dans les 
documents d’urbanisme. En renforcement des dispositions de la loi 
sur l’eau et de la séquence « Eviter, Réduire, Compenser», le SAGE 
Nappe de Beauce impose la protection des zones humides et de leurs 
fonctionnalités. Il précise ainsi, à l’article 13 de son règlement, « les 
opérations ou travaux d’assèchement, de mise en eau, 
d’imperméabilisation, de remblaiement de zones humides soumises à 
autorisation ou à déclaration en application des articles L.214-1 à 
L.214-6 du Code de l’environnement peuvent être autorisées ou faire 
l’objet d’un récépissé de déclaration seulement si sont 
cumulativement démontrées : l’existence d’un intérêt général avéré 
et motivé ou l’existence d’enjeux liés à la sécurité des personnes, des 
habitations, des bâtiments d’activités et des infrastructures de 
transports, l’absence d’atteinte irréversible aux réservoirs 
biologiques, aux zones de frayère, de croissance et d’alimentation de 
la faune piscicole, dans le réseau Natura 2000 et dans les secteurs 
concernés par les arrêtés de biotope, espaces naturels sensibles des 
départements, ZNIEFF de type 1 et réserves naturelles régionales. » 
Dans les autres cas, il s’agit donc d’éviter strictement toute atteinte 
aux zones humides délimitées.

- Les zones humides non réglementaires à sol hydromorphe 
identifiées dans le cadre du même inventaire du SEMEA, constituant 
des zones humides potentielles ou des unités fonctionnelles 
contribuant aux zones humides avérées à proximité. Outre la 
nécessité de sondages complémentaires permettant de caractériser 
leur fonction écologique, ces zones apportent des informations 
complémentaires sur le fonctionnement du bassin versant et 
identifient des sites qui pourraient éventuellement faire l’objet d’une 
compensation. 

A l’article intitulé « Eléments de paysage » des zones dans lesquelles on trouve des éléments de
paysage identifiés, il est stipulé :

• Pour le ru de la Mare aux Evées répertoriée comme éléments de paysage au titre de l’article L. 151-
23 du Code de l’Urbanisme et repérées aux documents graphiques, le caractère naturel des berges 
et des espaces de ripisylve sont protégés dans une bande de 10 mètres de part et d’autre du ru.

• Pour les mares et mouillères répertoriées comme éléments de paysage au titre de l’article L. 151-23 
du Code de l’Urbanisme et repérées aux documents graphiques, toute modification des lieux 
(comblement, recouvrement etc…) susceptible de remettre en cause leur rôle dans la fonctionnalité 
du réseau écologique auquel elles appartiennent (zone humide et corridor écologique notamment), 
est interdite.

• Dans les zones humides réglementaires délimitées au règlement graphique, au titre de l’article 
L.151-23 du code de l’urbanisme :

A l’exception des travaux liés à l’entretien ou au renouvellement des voies de desserte ou des réseaux 
existants, et à défaut d’études préalables publiées au titre de la loi sur l’eau ,sont interdits : 
- tout aménagement susceptible de compromettre l’existence, la qualité hydraulique et 

biologique des zones humides ; 
- les comblements, affouillements et exhaussements du sol ; 
- la création de plans d’eau artificiels ; 
- les nouveaux drainages ; 
- les dépôts divers ; 
- l’imperméabilisation des sols ; 
- la plantation de boisements susceptibles de remettre en cause les particularités écologiques de 

la zone.

• Dans les zones non humides réglementaires à sol hydromorphes délimitées au règlement 
graphique au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme :

A l’exception des travaux liés à l’entretien ou au renouvellement des voies de desserte ou des réseaux 
existants, et à défaut d’études préalables publiées au titre de la loi sur l’eau, sont interdits : 
- tout travaux, toute occupation et utilisation du sol, ainsi que tout aménagement susceptible de 

porter atteinte aux sols hydromorphes ainsi qu’aux zones humides, à leur alimentation en eau 
et à leurs fonctionnalités.

- Tout projet d’aménagement dans ces zones doit prendre les mesures nécessaires visant à éviter 
la destruction d’un milieu humide ou d’un sol hydromorphe, ou à défaut d’en réduire les 
impacts et de mettre en place des mesures compensatoires d’accompagnement en fonction de 
la surface impactée. Tout projet d’aménagement doit s’assurer de maintenir la fonctionnalité 
hydrologique et écologique des sols hydromorphes et des zones humides, y compris avec les 
zones humides avérées existantes à proximité et avec lesquelles ils entretiennent un lien.

* La délimitation reportée au sein de la ZAC Orgenoy correspond celle de 
l’étude zone humide réalisée en 2022, actualisant l’étude réalisée en 
2017, et validée par les services de l’état (cf page 102).
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IV.4 Articulation du plan avec les autres documents d’urbanisme et les autres plans et  programmes soumis à 
évaluation environnementale

On trouvera ci-dessous une synthèse des éléments permettant d’apprécier la compatibilité du PLU de Boissise-le-Roi avec les autres documents d’urbanisme et les autres plans et 
programmes soumis à évaluation environnementale : 

Document Principaux enjeux et objectifs Evaluation de la compatibilité du PLU 

Le Schéma 
Directeur 
de la 
Région Île 
de France
(en cours 
de 
révision)

La commune est identifiée en tant que 
« Agglomération centrale ».
Celle-ci correspond aux grandes polarités urbaines à 
conforter entre cœur de métropole et espace rural, 
de manière à ajuster développement urbain et 
préservation des espaces ouverts. La priorité est 
donnée à la limitation de la consommation d’espace 
et donc au développement par la densification du 
tissu existant.

- A l’horizon 2030, une augmentation minimale de 
15% de la densité humaine et 15% de la densité 
moyenne des espaces d’habitat doit être possible, la 
commune possédant des « quartiers à densifier à 
proximité des gares »,
- Les secteurs d’urbanisation préférentielle : 
l’urbanisation doit permettre d’atteindre une 
densité moyenne de l’ensemble des nouveaux 
espaces d’habitat situés en secteurs d’urbanisation 
préférentielle de la commune ou, en cas de SCot ou 
de PLU intercommunal, de ceux du groupement de 
communes :
• au moins égale à 35 logements par hectare;
• au moins égale à la densité moyenne des espaces 
d’habitat existants à la date d’approbation du SDRIF, 
lorsque celle-ci était déjà supérieure à 35 logements 
par hectare.
- Une extension limitée à 5% de l’espace urbanisé 

est autorisée à horizon 2030 dans les « secteurs 
de développement à proximité des gares » (2 km 
autour de la gare).

Les espaces agricoles, naturels et boisés doivent être 
préservés.

Le PLU répond aux orientations du SDRIF de la manière suivante :

Le PADD inscrit une consommation des espaces agricoles, naturels et forestiers de l’ordre de 4 ha en 
extension de l’espace urbanisé alors que le SDRIF limite les possibilités d’extension à un total de 8,75 ha à 
l’horizon 2030 : le projet est donc compatible.
L’extension de la ZAC d’Orgenoy est compatible avec le SDRIF puisque selon ce document : « Les zones 
d’aménagement concerté dont le dossier de création a été approuvé avant la date d’approbation du SDRIF 
et qui, par leurs caractéristiques, excèdent les capacités d’urbanisation prévues par celui-ci, sont réputées 
compatibles avec ces capacités dès lors qu’elles respectent les orientations générales applicables aux 
nouveaux espaces d’urbanisation et les orientations spécifiques applicables aux secteurs d’urbanisation 
préférentielle. » La densité nette prévue sur l’extension est de l’ordre de 35 logements/ha, ce qui correspond 
à la densité minimale demandée dans les secteurs d’urbanisation préférentielle.

Cette consommation est nécessaire au regard de l’objectif démographique que la commune s’est fixée : à 
l’horizon 2030, la croissance démographique d’environ 3%/an prévoit un gain de population d’environ 1200 
habitants. 
La maîtrise du développement urbain s’opère en contenant l’urbanisation dans l’enveloppe bâtie existante 
(optimisation de la densification des « dents creuses », réhabilitation), puis par le biais de projets de 
développement situés dans le bourg et à Orgenoy.
Comme présenté page 126, le PLU doit permettre que la densité des espaces d’habitat et la densité humaine 
atteignent respectivement 10,35 logements/ha et 28,5 habitants et emplois / ha à l’horizon 2030. Le PLU 
répond à cet objectif en programmant la construction d’environ 173 logements dans l’enveloppe urbanisée et 
d’au moins 258 logements dans les extensions, auxquels s’ajoutent les 46 logements construits depuis 
l’approbation du SDRIF.

Ainsi, cet ensemble de dispositions (constructions des « dents creuses », extensions de l’espace urbanisé et 
densité minimale) met en place les outils nécessaires pour atteindre l’objectif démographique fixé à l’horizon 
2030, lui-même compatible avec les objectifs du SDRIF.

La préservation des espaces naturels et boisés et des espaces agricoles  s’opère par  l’inscription du plateau 
en zone A, des boisements en zone N et en espace boisé classé et par la transcription de la protection de la 
lisière des massifs boisés de plus de 100 ha. Les zones humides sont protégées au titre de l’article L.151-23 du 
code de l’urbanisme dont les prescriptions interdisent toute occupation du sol susceptible de porter atteinte 
aux milieux humides.
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Document Principaux enjeux et objectifs Evaluation de la compatibilité du PLU 

La Charte du Parc 
Naturel Régional 
du Gâtinais 
Français 
(en cours de 
révision)

Les orientations de la charte du PNRGF sur la 
commune de Boissise-le-Roi veillent à protéger, 
gérer et valoriser les patrimoines et contribuer à 
l’aménagement du territoire avec les orientations 
suivantes :
- préserver le site des mares et mouillères de la 

Plaine de la Bière
- préserver la continuité écologique prioritaire 

d’intérêt national : il s’agit du corridor reliant les 
grands réservoirs de biodiversité de la vallée de 
la Seine et du massif de Fontainebleau.

- Préserver le secteur à enjeux paysagers 
prioritaire formé par le Bois Seigneur en limite de 
Pringy

- Préserver le secteur écologique d’intérêt 
prioritaire formé par la prairie Malécot, en 
bordure de Seine.

En outre les extensions urbaines sont limitées à 
2,5% de la surface urbanisée de référence (cf MOS 
2003) à l’horizon 2023.

Le PLU répond aux orientations de la charte du PNRGF de la manière suivante :

- Les mares et mouillères inventoriées par le SNPN et Seine-et-Marne Environnement sont 
protégées au tire de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme.

- Les zones humides et les zones à sols hydromorphes inventoriées par le SEMEA sont 
protégées au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme.

- La continuité prioritaire d’intérêt nationale traverse des zones classées en zone N ou A, 
inconstructibles. Elle traverse également la zone UC, dans laquelle l’emprise au sol des 
constructions est limitée, du fait notamment des enjeux écologiques et paysagers liés à la 
situation de cette zone urbanisée entre les berges de la Seine et la prairies Malécot. En rive 
gauche de l’allée de la Corniche, les fonds de jardins, en frange du bois Malécot, sont classés 
en zone Nj.

- Le Bois Seigneur ainsi que l’ensemble des boisements présents sur la commune sont versés 
en zone N et bénéficient d’une protection en espace boisé classé.

- La prairie Malécot et les berges de la Seine sont versées en zone N. LA base de loisirs est 
versée en zone Nl où seuls les équipements nécessaires à son fonctionnement sont 
autorisés, dans le respect des prescriptions du PPRI.

La zone AU2 (Bois aux Bouleaux), ouverte à l’urbanisation dès l’approbation du PLU, représente 
une superficie de 4ha, compatible avec la charte du PNR. L’OAP n°2 intègre des prescriptions 
visant notamment à préserver des masses arborées existantes, à préserver en espaces plantés, 
les lisières de l’opération au contact du boisement au Sud, et à réduire la surface dédiée aux 
voies de desserte.

L’aménagement de la tranche 1A d’Orgenoy est en cours d’achèvement et celui de la tranche 1B 
a été initié sous le régime du RNU.
L’ouverture à l’urbanisation de la tranche 2 ne pourra être opérée avant le début de l’année 
2024 pour être compatible avec la charte du PNRGF.
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Document Principaux enjeux et objectifs Evaluation de la compatibilité du PLU 

Le Plan de 
Déplacements 
Urbains d’Île de 
France (P.D.U.I.F.)

Il s’agit principalement de renforcer les 
actions pour un moindre usage de la 
voiture, des deux-roues motorisés et des 
poids lourds par l’accroissement de 
l’usage des transports collectifs, des 
modes actifs – marche et vélo – et, pour 
les marchandises, l’usage de véhicules 
plus respectueux de l’environnement, de 
la voie d’eau et du fret ferroviaire. 
 
Le PDUIF liste 4 prescriptions s’imposant 
notamment aux documents d’urbanisme :

1.Donner la priorité aux transports 
collectifs au niveau des carrefours ;
2.Réserver de l’espace pour le 
stationnement du vélo sur l’espace 
public ;
3.Prévoir un espace dédié au 
stationnement vélo dans les constructions 
nouvelles ;
4.Limiter l’espace de stationnement dédié 
aux voitures particulières dans les 
bâtiments de bureaux.

Le PLU répond aux orientations du PDUIF en inscrivant dans le PADD au titre des orientations générales :

- La poursuite d’un  développement doit s’accompagner d’un développement qualitatif et quantitatif des 
conditions de déplacement en privilégiant les modes alternatifs à la voiture particulière.  Afin de réduire 
les petits déplacements automobiles, de lutter contre les gaz à effet de serre et la pollution de l’air, le 
maillage du réseau des cheminements piétons/cycles doit être densifié. 

- Le déploiement des modes actifs de déplacement sur la commune inséré dans le réseau existant et 
projeté sur le territoire de la communauté d’agglomération, à savoir :
-  la liaison entre le bourg et le hameau d’Orgenoy (pièton/cycle)
-la desserte des unités d’activités existantes le long de la RD 607 reliant le centre commercial de Villiers en 
Bière au pôle d’activités à Pringy et à Boissise-le-Roi. (cycle, transport en commun)
-la liaison du sud d’Orgenoy vers le centre commercial de Villiers-en-Bière
- le long de la Seine (accès à la base de loisirs depuis Boissise)
- faciliter l’accès à la gare (stationnement vélo)
- faciliter les cheminements doux menant aux écoles…

Ainsi la politique d’incitation à la limitation de l’emploi de la voiture particulière se met en place en place 
par des mesures réglementaires favorisant notamment l’emploi du vélo et au développement du maillage 
des réseaux de cheminement piétonniers et cyclables avec par exemple :

-Le règlement rappelle le nombre minimal à prévoir de places de stationnement destinées aux  vélos et 
aux véhicules hybrides.
-Inscription au règlement graphique des emplacements réservés n°1, 2 et 3 dédiés au développement du 
maillage de liaisons douces.
-Le règlement offre la possibilité de mutualiser les places de stationnement afin d’économiser l’espace 
dédié.
-Le règlement inscrit des règles de stationnement différenciées pour les habitations et les bureaux,  dans 
les secteurs situés à moins de 500 mètres de la gare.
-Les règles en matière de stationnement s’appliquant aux logements tiennent compte des normes 
plancher préconisées par le PDUIF, tenant compte d’un taux de motorisation des ménages de 1,69 à 
Boissise-le-Roi.
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Le Schéma 
Directeur 
d’Aménagement et 
de Gestion des Eaux 
(SDAGE) du Bassin 
Seine-Normandie

Les objectifs du SDAGE sont :

- Diminuer les pollutions ponctuelles des milieux par les 
polluants “classiques”

- Diminuer les pollutions diffuses des milieux aquatiques
- Réduire les pollutions des milieux aquatiques par les 

micropolluants
- Protéger et restaurer la mer et le littoral
- Protéger les captages d’eau pour l’alimentation en eau 

potable actuelle et future
- Protéger et restaurer les milieux aquatiques et humides
- Gérer la rareté de la ressource en eau
- Limiter et prévenir le risque inondation

Le PLU répond aux orientations du SDAGE de la manière suivante :

- Le règlement demande dans toutes les zones constructibles que les eaux 
pluviales soient traitées sur le terrain propre à l’opération et impose qu’une 
superficie minimale du terrain reste non imperméabilisée, en espaces verts de 
pleine terre dans les zones UA, UB, UC , UX et AU. Pour ces zones, le 
règlement indique que les aires de stationnement extérieures (automobiles ou 
cycles) doivent être de préférence perméables (revêtement de sol sablés, 
pavés, gravillonnés…). Les surfaces en enrobé ou autre matériaux 
imperméables doivent être limitées.

- Le règlement encourage la récupération des eaux pluviales.

- La préservation des zones humides et zones à sols hydromorphes identifiées 
par le SEMEA, au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme.

- La préservation des mares et mouillères au titre de l’article L.151-23 du code 
de l’urbanisme.

- Les berges des cours d’eau traversant la commune sont préservées par leur 
classement en zone N ou A et leur inconstructibilité.

- les cartographie du risque d’inondation par débordement et par remontées de 
nappes ou de caves sont présentées dans le diagnostic et informent des autres 
risques recensés sur le territoire. 
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Le Schéma 
d’Aménagement et 
de Gestion des 
Eaux (S.A.G.E.) 
Nappe de Beauce

Issus de la loi sur l’eau n°92.3 du 3 janvier 1992, les 
SAGE (Schéma d’Aménagement et de Gestion de l’Eau) 
visent à fixer des principes pour une gestion de l’eau 
plus équilibrée à l’échelle d’un territoire cohérent au 
regard des systèmes aquatiques. La loi sur l'eau et les 
milieux aquatiques du 30 décembre 2006 modifie les 
contenus des SAGE.

Les orientations du SAGE sont les suivantes :

- Maîtriser les prélèvements d’eau, gestion 
quantitative de la ressource eau 

- Sécuriser l’approvisionnement en eau potable, 
Mise en place de schémas de gestion des nappes 
captives réservées à l’alimentation en eau potable

- Préserver la qualité de l’eau aux captages destinés 
à l’alimentation en eau potable, délimitation des 
aires d’alimentation des captages prioritaires et 
définitions de programme d’actions,

- La gestion de l’assainissement, étude pour la mise 
en conformité des stations d’eaux résiduaires 
urbaines et industrielles les plus impactantes, 

- La maîtrise des eaux pluviales et des ruissèlements, 
étude pour une meilleure gestion des eaux 
pluviales

- La restauration et la préservation de la continuité 
écologique et de la fonctionnalité 
hydromorphologique des cours d’eau

- La préservation des zones humides, protection et 
inventaire des zones humides et des têtes de 
bassin.

- Protection des champs d’expansion des crues et 
des zones inondables

Le PLU répond aux orientations du SAGE de la manière suivante :

-Classement en zone N des berges de la Seine. Les autres cours d’eau sont également 
situés en zone N inconstructible ou A .

-La préservation des zones humides et zones à sols hydromorphes identifiées par le 
SEMEA, au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme.

-Le règlement demande dans toutes les zones constructibles que les eaux pluviales 
soient traitées intégralement sur le terrain de l’opération  et qu’au moins 30% (en 
zone UA), 50% (en zone UB) et 70% (en zone UC) de la superficie du terrain restent 
en pleine terre.

-Le règlement incite à l’installation d’ouvrages de récupération des eaux pluviales,

-Le diagnostic informe et cartographie les différents risques identifiés sur le 
territoire.

-Un captage d’eau situé à Boissise-la-Bertrand engendre un périmètre de protection 
rapprochée dont une partie est située sur le nord-est de Boissise-le-Roi. Il est 
mentionné en annexe du dossier, dans les servitudes d’utilité publique. Le captage 
présent sur la commune n’est plus utilisé.
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Le Schéma Régional 
de l’Habitat et de 
l’Hébergement –
Le Programme Local 
de l’Habitat

A l’échelle de la CAMVS, le SRHH fixe notamment :

- un objectif de production de 720 logements/an, dont environ 
8% de logements sociaux contribuant à l’extension du parc. A 
cela s’ajoute un objectif de 122 logements annuels  pour 
rattraper en stock le déficit  SRU. Chaque EPCI a la charge de 
répartir l’effort de production sur les communes en déficit de 
manière à atteindre le cumul des objectifs annuels sur la durée 
du schéma. 

- un objectif de rénovation énergétique de 500 logements / an, 
de 250 logements privés collectifs / an et de 400 logements 
sociaux par an.

Prenant en compte le SRHH le PLH de la CAMVS a pris en 
considération que depuis la loi ELAN, onze communes sont 
désormais soumises aux obligations de l’article 55 de la loi SRU. 
Parmi elles, trois communes remplissent les objectifs : Melun 
(40.8%), Dammarie-les-Lys (41,3%), Le Mée-sur-Seine (47,4%). 
Pour les 7 autres communes déficitaires (dont Boissise) , l’objectif 
est d’atteindre 25% de logements sociaux en 2025.

Le PLU prend en compte les orientations du SRHH en inscrivant dans le PADD au 
titre des orientations générales :

- Boissise-le-Roi  pourra accueillir de nouveaux habitants à la fois en 
renouvellement urbain (dans le bourg) et en extension (ZAC d’Orgenoy) afin de 
répondre aux objectifs de mixité sociale et fonctionnelle tout en mettant à  
niveau les  équipements et services à la population. Il s’agit de privilégier le 
développement à proximité des équipements et services.
- Dans le bourg, ce sont environs 178 logements qui sont attendus sur des 
terrains issus de division, non bâtis ou partiellement bâtis, dont 110 en extension 
de l’enveloppe urbanisée sur le secteur du Bois aux Bouleaux. 
- Dans le hameau d’Orgenoy, ce sont au moins 292 logements qui sont attendus 
dans la ZAC d’Orgenoy et environ 61 dans le hameau d’Orgenoy.

La transcription règlementaire de ces objectifs se fait de la manière suivante :
- Le règlement inscrit une obligation de production d’au moins 33% de 

logements sociaux dans les opérations de plus de 3 logements. 
- Dans les OAP, le PLU impose un minimum de 60% de logements sociaux dans 

le secteur du Bois aux Bouleaux et de de 50% dans la ZAC Orgenoy.
- L’analyse du potentiel de production de logements, tenant notamment 

compte des opérations programmées en « dents creuses » dans le Bourg de 
Boissise dans le cadre du contrat triennal 2020 – 2022, identifie un potentiel 
global de 531 logements dont 305 logements sociaux. 

- En 2020, on compte 175 logements conventionnés sur la commune de 
Boissise-le-Roi. En parallèle, on recense 1367 résidences principales au 1er 
janvier 2019.

- A l’horizon 2030, d’après les prévisions établies, ce sont environ 1898 
logements (1367 + 531) qui devraient composer l’ensemble des résidences 
principales. 

En appliquant les obligations de 25% de logements sociaux imposées par les lois 
SRU et ALUR, la commune devra comporter au moins 475 logements locatifs 
sociaux d’ici 2025 / 2030. 
La perspective de construction de 305 logements locatifs sociaux permettra 
d’atteindre cet objectif (175 + 305 = 480).
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Le Schéma Régional 
de Cohérence 
Ecologique de la 
région Ile-de-France 
(S.R.C.E.)

Le rôle du territoire de la commune en ce 
qui concerne la trame verte et bleue est 
essentiel pour :

-Restaurer ou conforter le corridor alluvial
en contexte urbain de la Seine,
-Préserver ou restaurer :

- Le ru de la Mare aux Evées
- Les cours d’eau intermittents 

sur la plaine de Bière,

-les milieux humides (mares et mouillères 
identifiées dans les zones agricoles au sud 
de la commune),
-Préserver le réservoir de biodiversité du
Bois Seigneur,
-Traiter prioritairement l’élément
fragmentant la sous-trame bleue qu’est le
barrage des Eaux Vives.

Le S.R.C.E. d’Ile-de-France identifie les corridors écologiques classés en fonction des affinités des espèces 
susceptibles de se déplacer. Il indique également la localisation des réservoirs de biodiversité. L’objectif de 
ce document est de préserver ces éléments et/ou de les restaurer suivant les cas. Le SRCE a été pris en 
compte lors de l’élaboration de l’état initial de l’environnement et du projet de PLU, ainsi que des mesures 
proposées. 

Le PLU prend en compte les orientations du SRCE en inscrivant dans le PADD les orientations générales  
suivantes :
- La biodiversité et les continuités écologiques doivent être préservées. Il s’agit donc de reconduire voire de 
renforcer les protections de ses composantes représentées à Boisssise le Roi par :
- La Seine et les milieux humides associés (berges, ripisylves, prés humides, plans d’eau), le ru de la Mare 
aux Evées et les mares  et mouillères du plateau qui présentent un intérêt écologique reconnu. 
- Le bois de Malécot et le bois Seigneur couvert par une ZNIEFF, l’urbanisation située à proximité doit être 
particulièrement circonscrite aux points de contact afin de ne pas nuire à ces espaces naturels.
- Les interfaces entre les milieux construits et les espaces naturels qui favorisent les passages pour la faune 
et la flore.
- Les jardins, parcs, boisements, bosquets, vergers et bandes herbeuses ou plantées des bords de route et 
chemins ruraux qui participent à la constitution de continuités écologiques locales. 
Il s’agit de maintenir des espaces non bâtis et non imperméabilisés en frange et au cœur des espaces bâtis 
comme des espaces jardinés, des vergers, des bandes plantées en pied de murs en particulier dans les 
espaces publics .

La transcription règlementaire de ces orientations  s’effectue de la manière suivante: 
-La Seine et ses berges sont classées en zone naturelle,
-protection des zones humides réglementaires et des zones non humides réglementaires mais à sol 
hydromorphe identifiées dans le cadre de l ’inventaire du SEMEA, au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme.
-protection de toutes les mares en tant qu’éléments de paysage au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme.
-protection des autres espaces supports des continuités écologiques (Bois Seigneur, autres espaces boisés, 
boisements en lanière,… : classés en EBC).

Les continuités écologiques identifiées sont couvertes par la zone N et par la trame EBC, c’est pourquoi la 
zone N contient les règles qui permettent de les maintenir (règles sur les clôtures, limitation de la 
constructibilité…). 
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Document Principaux enjeux et objectifs
 à prendre en compte Evaluation de la prise en compte  du PLU 

Le Plan Climat-Air-
Energie Territorial 
(PCAET)

Pour la réduction des GES, l'Agglo s'est 
fixée comme objectif chiffrés ceux de 
l’Union Européenne (Paquet énergie 
climat) ou « 3x20 » qui se traduit, à 
horizon 2020 par :

- la réduction de 20% les émissions de 
GES
- l’amélioration de 20 % l’efficacité 
énergétique
- l’intégration de 20% d’ énergies 
renouvelables dans la consommation 
finale d’énergie

Le PLU prend en compte les orientations du PCAET de la CAMVS de la manière suivante :
-politique d’incitation à la limitation de l’emploi de la voiture particulière par la mise en place de mesures 
réglementaires favorisant notamment l’emploi du vélo et au développement du maillage des réseaux de 
cheminement piétonniers et cyclables.
-mesures réglementaires favorisant l’emploi des véhicules hybrides et électriques.
-mesures réglementaires protégeant les espaces naturels, les espaces boisés et les espaces de jardins .
-mesures réglementaires encourageant les dispositifs de récupération des eaux pluviales pour économiser 
la ressource en eau.
D'une manière générale, le règlement autorise la pose de panneaux solaires de pompes à chaleur 
d'éoliennes domestiques...), sous réserve de leur bonne insertion architecturale. il n'interdit pas non plus 
l'isolation thermique par l'extérieur. 

Le Schéma 
Départemental des 
Carrières

Aucune autorisation d’exploitation de 
carrière n’est identifiée sur le territoire 
communal.

Le PLU prend en compte le SDC.
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V. ANALYSE DES PERSPECTIVES D’EVOLUTION DE 
L’ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  EN L’ABSENCE 
DE PLU 
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Incidences sur la biodiversité et les milieux naturels en l’absence de mise en œuvre du PLU

Au vu de l’état des lieux du territoire étudié, l’ancien POS, puis l’application du RNU, semblent avoir été plutôt favorables à la préservation des milieux et des espèces :

- Les boisements présentent un bon état de conservation du fait du classement de la plupart d’entre eux.

- Les zones humides sont également en bon état de conservation.

- La préservation de ces milieux a permis le maintien des espèces associées et de leur fonctionnalité écologique (continuité écologique, réservoir de biodiversité…).

- L’abandon de l’entretien des prairies et friches herbacées conduit par contre à une fermeture des milieux, peu favorable aux espèces de milieux ouverts que sont notamment 
les Lépidoptères.
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VI. EVALUATION DES INCIDENCES SUR 
L’ENVIRONNEMENT ET MANIERE DONT LE PLU 
PREND EN COMPTE LE SOUCI DE SA PRESERVATION 
ET DE SA MISE EN VALEUR
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VI.1 Les incidences et les mesures de préservation et de mise en valeur sur les milieux naturels et la biodiversité

 Boisement, Prairies et Friches herbacées

La prairie Malécot : ce milieu humide assure le maintien des populations à l’échelle intercommunale et est caractérisé par une biodiversité remarquable 
(Ophrys abeille, Orchis pyramidal, grande prêle, prêle des marais; Coenagrion, Agrion jouvencelle, Demi-deuil, Azuré des nerpruns; martin-pêcheur, Pic 
épeiche, Pic noir; grenouille agile).

Le Bois Malécot : continuité boisée accompagnant le ru de la Mare aux Evées et se prolongeant à Villiers-en-Bière vers la forêt de Fontainebleau, contenant 
une prairie humide.

 Milieux aquatiques et humides

 Mosaïque Agricole

La plaine agricole participe au bon fonctionnement des écosystème présents sur la commune, Elle permet d’offrir à de nombreuse espèces une zone de 
chasse et un réservoir de nourriture. Son maintien, l’incitation à des pratiques d’agriculture extensive et la diminution de l’utilisation des produits 
phytosanitaires doit être une priorité.

 Zone Urbaine

Les zones urbanisées ne sont pas à négliger dans leur capacité à accueillir une flore et une faune intéressantes. Le maintien d’espaces verts et la mise en 
place au sein de la collectivité et des particuliers d’une politique de type « zéro phyto » est un enjeu important.

Le ru Mare aux Evées, les cours d’eau intermittents sur le plateau  dont celui présent à 
l’est d’Orgenoy, les mares et mouillères du plateau (photo ci-contre) et les berges de la 
Seine représentent des enjeux majeurs pour les zones humides et la trame bleue. 

VI.1.1. Les enjeux du territoire
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VI.1.2 Le projet de territoire et ses incidences

Préserver l’ensemble naturel constitué par les rives de la Seine, 
la base de loisirs, le Pré Malécot, le Bois Malécot, le Parc de la 
Mairie, le bois classé de la rue de Vougeot et le Bois Seigneur 
en protégeant les continuités écologiques

Préserver les micro-réservoirs de biodiversité sur le plateau et 
dans le tissu urbain pour faciliter les continuités écologiques

Préserver les grands espaces ouverts du plateau de part et 
d’autre de la RD607

Favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et 
urbaines des différents types de bâti et inscrire les nouvelles 
opérations dans le tissu existant.

Assurer la continuité des liaisons douces principales à l’échelle 
communale et intercommunale

Accueillir de nouveaux logements dans les tissus urbains 
existants de Boissise-le-Roi et Orgenoy et en extension dans le 
cadre de l’aménagement de la ZAC Orgenoy Est existante ainsi 
que du secteur du Bois Bouleau à l’Ouest du bourg de Boissise-
le-Roi.

Lignes Hautes Tensions

Carte des objectifs du PADD

Le PADD
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OAP n°1 
Le secteur objet de l’OAP n°1 se situe à l’Est du 
hameau d’Orgenoy. Les terrains sont classés en zone 
AU1, Nj et Ne au PLU, les terrains couvrent une 
superficie d’environ 18 ha (zone AU1 Nord : 4,6 ha / 
zone AU1 Sud : 10,1 ha / zone Ne : 3 ha / Zone Nj 
(jardins familiaux) : 0,4 ha). Ils correspondent à la ZAC 
d’Orgenoy Est créée en février 2003.

Paysage et milieu naturel

- La partie Nord en cours d’achèvement est bordée au 
nord par des terres cultivées.
- Au Sud du site se trouve des parcelles cultivées. 
- Au centre-Est se trouve un équipement sportif 
communal.
- La lisière Ouest du site est occupée par le tissu 
urbain du hameau d’Orgenoy. 

Les OAP
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► Observations sur l’OAP n°1 : Enjeux environnementaux, milieu naturel

Trame bleue : zone humide
Le projet intersecte une zone humide identifiée sur le secteur Est de la ZAC, dans le cadre de 
l’inventaire des zones humides du territoire du bassin versant de l’Ecole et de la Mare aux Evées 
réalisé en 2019 par le SEMEA. La publication de cet inventaire a ainsi donné lieu à l’actualisation 
de l’étude zone humide réalisée en 2017 dans le cadre de l’étude d’impact de la ZAC Orgenoy. 
L’étude zone humide réalisée en 2022 par le porteur de projet a permis d’en préciser la 
délimitation et la superficie (2590m²) (cf page 102). L’aménagement de cette tranche, initié sous 
le régime du RNU avant l’approbation du PLU, impacte 895m² de cette zone humide et en 
préserve 1695m². Dans ce cadre, la rubrique 3.3.1.0 du code de l’environnement est inférieure à 
1000m². Elle n’est donc pas soumise à autorisation ou à déclaration au titre de la loi sur l’eau. 
Cette mise à jour du dossier « Loi sur l’eau » associé à l’étude d’impact de la ZAC doit faire l’objet 
d’un Porter-à-connaissance au début de l’année 2023.
Le projet doit permettre de valoriser la zone humide ainsi préservée notamment par la mise en 
œuvre d’une alimentation en eau visant à conserver son caractère humide et de plantations 
caractéristiques permettant d’enrichir le milieu. L’objectif est également de contribuer à la 
qualité du cadre de vie du quartier en maintenant cet espace ouvert et en sensibilisant les 
habitants aux enjeux liés à sa préservation.
Par ailleurs, le SRCE identifie le fossé présent à l’Est de la ZAC comme « cours d’eau intermittent à 
préserver et / ou restaurer. Le fossé existant identifié à l’Est de la ZAC est raccordé en aval au ru 
de la Mare aux Evées. Ce fossé sera conservé et recevra, après aménagement de la ZAC, 
uniquement les eaux pluviales qui n’auront pas pu être infiltrées au droit de l’opération. 

• Trame verte : friche arbustive 
Le SRCE identifie un corridor herbacé à fonctionnalité réduite en partie sud du site ne présentant 
cependant pas un enjeu majeur pour la trame verte et bleue. La partie Sud-Ouest de la ZAC était 
occupée par un milieu de type friche herbacée au début des années 2000 qui a évolué vers un 
milieu arbustif composant un habitat de « Fourrés médio-européens sur sol fertile » (31.81) selon 
la classification CORINE Biotopes, fréquent sur les secteurs soumis à déprise agricole. Les 
inventaires menés dans le cadre de la présente évaluation environnementale ainsi que dans le 
cadre de l’actualisation de l’étude d’impact de la ZAC ne témoignent pas d’une richesse 
écologique et d’un réseau écologique dense. Ce dernier est uniquement constitué d’éléments 
ponctuels non connectés au réseau supra-local ne constituant pas un enjeu de fonctionnalité des 
milieux environnants. ( cf Etude d’impact ZAC Orgenoy, Vizea, 2018)
L’aménagement de la tranche 2 devra permettre de conserver au moins 40% de cet espace à 
l’état naturel, au sud de l’opération. En effet, si ces types de milieux n’hébergent pas d’espèces 
végétales ou animales protégées, ces habitats participent à l’existence de corridors biologiques au 
sein de la plaine agricole. C’est pourquoi le traitement végétal des interfaces de l’opération avec 
les espaces agricoles ainsi que des espaces verts préservés devra contribuer au maintien de ces 
supports de biodiversité, notamment par le recours à des espèces locales et champêtres (cf page 
194).

Carte de synthèse des enjeux environnementaux

* Source : Etude zone humide – Astrance, Septembre 2022
** Source : SNC Orgenoy Est – Novembre 2022

100 logements

Nouveau CTM

Terrains de sport 
de plein air

Jardins familiaux
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• Pollution des sols :
L'étude d'impact de la ZAC Orgenoy réalisée en 2018 précise que parmi les différentes 
études de sols réalisées entre 2006 et 2017), une étude de remédiation des sites et 
sols pollués a été réalisée en février 2016 par Sita Remédiation sur le périmètre de la 
phase 1B et 2 a mis en évidence des anomalies modérées révélant la présence de 
métaux lourds ( p118 de l'étude d'impact de la ZAC). Dans sa note d'information 
complémentaire suite à l'avis de la MRAe sur cette étude d'impact,  le contenu de ces 
études et précisé. Il est indiqué que "Toutes ces anomalies ne sont 
vraisemblablement pas liées au site mais notamment aux propriétés intrinsèques du 
sol, riche en métaux. Néanmoins, l’hypothèse que le site a pu potentiellement être 
remblayé par des terres d’apport en plus des terres initialement présentes ne peut 
être écartée. Au regard du schéma conceptuel et pour l’hypothèse d’aménagement 
considérée, les principaux risques d’exposition sont liés à l’ingestion accidentelle de 
sol et au contact cutané. Néanmoins, il convient de noter que ces risques identifiés 
peuvent être maîtrisés par un recouvrement de surface dans le cadre du futur projet 
d’aménagement, ce qui est préconisé par SITA REMEDIATION. Toutefois, au regard de 
ces recommandations, le maître d’ouvrage a décidé qu’il sera établi pour la phase 2, 
un nouveau plan de gestion pour le traitement et l’évacuation des terres polluées."

Les terrains abritant les anciens ateliers municipaux, auparavant occupés par une 
blanchisserie, sont concernés par des problématiques de pollution des sols et font 
l’objet d’un secteur d’information sur les sols (SIS) créé par l’arrêté préfectoral du 22 
octobre 2021. 

Sur un terrain répertorié comme SIS, le maître d’ouvrage fournit dans le dossier de 
demande de permis de construire ou d’aménager une attestation, réalisée par un 
bureau d’études certifié dans le domaine des sites et sols pollués ou équivalent. 
Cette attestation garantit la réalisation d’une étude de sol ainsi que la prise en 
compte des préconisations de cette étude pour assurer la compatibilité entre l'état 
des sols et l'usage futur du site dans la conception du projet d'aménagement. Ainsi, 
les risques de pollution et de transferts de pollution seront systématiquement gérés 
sur les terrains situés sur des SIS.

Ces terrains situés au droit de l’ancien centre technique municipal, ont fait l’objet en 
2019 d’études de sols complémentaires afin de déterminer les mesures nécessaires à 
leur dépollution en vue d’une occupation compatible avec les usages résidentiels 
prévus.  La mise en œuvre de ces mesures de dépollution conditionne ainsi la 
réalisation de la tranche 1B de la ZAC

► Observations sur l’OAP n°1 : Enjeux environnementaux, risques et nuisances Carte de synthèse des enjeux environnementaux

* Source : Etude zone humide – Astrance, Septembre 2022
** Source : SNC Orgenoy Est – Novembre 2022

100 logements

Nouveau CTM

Terrains de sport 
de plein air

Jardins familiaux
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n°2

OAP n°2 

Le secteur objet de l’OAP n°2 se situe au  nord-ouest de la 
commune. Les terrains sont  classés en zone AU2 (4ha)  et N 
(0,4ha) et couvrent une superficie  totale d’environ 4,4 ha. Ils sont 
desservis par la rue de Ponthierry au Nord.

Paysage et milieu naturel

- La partie Sud-Ouest des terrains est couverte par un épais 
boisement de bouleaux au contact d’une végétation arbustive 
plus disparate en bordure de la rue de Ponthierry.

- La partie Est des terrains qui correspond au parc d’une grande 
propriété a un caractère plus paysager. Toutefois on peut noter la 
présence d’imposantes masses boisées.

- A l’Ouest, au Nord et au Sud du site se trouve le tissu 
pavillonnaire déjà existant de la commune.

- Au Sud, on trouve des terrains boisés situés sur la commune de 
Pringy.
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Observation sur l’OAP n°2 :

Ce projet entrainera  la consommation d’environ 2,5 ha de surfaces boisées identifiées en « enjeu moyen » dans le 
diagnostic (photo). La surface identifiée comme « agricole «  au MOS 2021 (cf infra) est en réalité occupée par le 
parc de la propriété limitrophe. 
Ces boisements participent aux fonctionnalités écologiques du secteur et présentent un intérêt pour la biodiversité. 

Dans le cadre de la création de cette OAP, 2,5 ha de boisement spontanément constitués sur des terrains en déprise 
agricole à partir des années 90 ont été classés en EBC dans la continuité du Bois Malécot afin d’augmenter la surface 
de boisements protégés sur la commune.
L’OAP intègre par ailleurs plusieurs dispositions visant au maintien des continuités écologiques entre le boisement 
au sud et les berges de la Seine au nord, au sein et sur les franges de l‘opération (cf page 195).

OAP n°2

Surface supplémentaire classée en EBC

Situation au MOS 2021 – Source IPR



199

Plan Local d’UrbanismeRapport de présentation

Type de 
milieu

Intérêt 
écologique Mesures PADD Incidences sur les milieux

Milieux 
aquatiques 
et humides

Fort

PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT NATUREL DU 
TERRITOIRE

La biodiversité et les continuités écologiques doivent être 
préservées. Il s’agit donc de reconduire voire de renforcer 
les  protections de ses composantes représentées à 
Boisssise le Roi par :

 La Seine et les milieux humides associés (berges, 
ripisylves, prés humides, plans d’eau), le ru de la Mare 
aux Evées et les  mares et mouillères du plateau qui 
présentent un intérêt écologique reconnu.

 Le bois de Malécot, et le bois Seigneur couvert par une 
ZNIEFF : l’urbanisation située à proximité doit être 
particulièrement circonscrite aux points de contact 
afin de ne pas nuire à ces espaces naturels.

 Les interfaces entre les milieux construits et les 
espaces naturels qui favorisent les passages pour la 
faune et la flore.

 Les jardins, parcs, boisements, bosquets, vergers et 
bandes herbeuses ou plantées des bords de route et 
chemins ruraux qui  participent à la constitution de 
continuités écologiques locales. Il s’agit de maintenir 
des espaces non bâtis et non imperméabilisés en 
frange et au cœur des espaces bâtis comme des 
espaces jardinés, des vergers, des bandes plantées en 
pied de murs en particulier dans les espaces publics .

Sur le territoire communal, les zones humides identifiées se trouvent en dehors des zones 
urbaines et de densification. Elles sont situées dans les espaces naturels bordant la Seine 
ou sur le plateau agricole, à l’exception de la zone humide impactant la frange Est de la ZAC 
Orgenoy, identifiée dans le cadre de l’inventaire SEMEA. Sa délimitation a été précisée 
selon les critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié, dans le cadre de l’étude zone humide 
réalisée en 2022 par le porteur de projet. L’aménagement de cette tranche, initiée, sous le 
régime du RNU, avant l’approbation PLU, impactera 895 m² de cette zone humide, par 
ailleurs préservée dans sa globalité. Le règlement du PLU prévoit par ailleurs la 
préservation intégrale des zones humides identifiées. Le projet n’aura pas d’incidences 
notables sur ces milieux.

Prairies et 
Friches 

herbacées
Fort

Les prairies et les zones ouvertes naturelles ne sont pas concernées par les zones de 
densification de l’urbanisation. Le projet n’aura donc pas d’incidence négative sur ces 
milieux. De plus, le PADD renforce leur protection en les identifiants comme élément 
essentiel de la biodiversité et du paysage.

Forêts Fort

Environ 2,5 ha de surfaces boisées se trouvent impactées par un secteur ouvert à 
l’urbanisation. Le projet aura une incidence négative sur ces milieux.  Sur le reste du 
territoire, le PADD renforce leur protection en les identifiants comme élément essentiel de 
la biodiversité et du paysage. De plus, la surface protégée en EBC au PLU est supérieure à 
celle du POS  précédent, ce qui permet d’élever le niveau de protection en dehors de 
l’enveloppe urbaine.

Le projet n’aura pas d’impact sur les terres cultivées, mais sur des terrains en friche, 
occupés par une végétation de fourrés ne présentant pas d’enjeux écologiques significatifs, 
au droit de la ZAC Orgenoy. Les terrains concernés par les zones urbanisables à court ou 
moyen terme n’ont pas ou plus de vocation agricole. Le PADD propose le maintien des 
activités agricoles et l’incitation à leur diversification pour renforcer l’intérêt écologique de 
ces espaces, tout en préservant les terres cultivées du mitage. Le PLU protèges les 
bosquets et lanières boisées constituant des supports de continuités écologique sur le 
plateau ouvert.

Terres 
agricoles et 

paysages 
artificiels

Faible à Moyen

Bien que le PADD prenne en compte la limitation de la dispersion de l’urbanisation et insiste sur la protection des espaces boisés, le projet aura une incidence négative sur les milieux 
naturels boisés du territoire. Il permettra cependant de renforcer la protection de certains espaces naturels, notamment boisés, en proposant de les préserver.
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Analyse des effets notables sur le patrimoine naturel 

La carte extraite du PADD met en évidence la prise en compte des enjeux environnementaux identifiés sur la commune et la volonté des élus de concilier le nécessaire développement 
urbain de la commune avec la préservation de son patrimoine naturel. Associée au projet de règlement, elle permet l’évaluation des impacts du projet sur les milieux naturels et les 
espèces.
Le projet de PLU prévoit cependant de nouvelles zones d’urbanisations ( Zones AU1 et AU2) sur une surface d’environ 12,8 ha (2,5 ha de boisement et 10,3 ha d’espaces naturels ou semi-
naturels).

Ainsi, le PLU est susceptible d’impacter les milieux naturels de la commune. Il en est de même pour les espèces qui y sont associées. Le PLU prévoit ainsi à travers son règlement et ses OAP 
des mesures de réduction, d’évitement et de compensation de ses impacts.

Sur les zones naturelles majeures du territoire, le PLU intègre un règlement très strict qui implique la prise en compte des contraintes environnementales par des mesures de limitation de 
la constructibilité, de réduction de la consommation d’énergie, de traitement des eaux usées et pluviales, de maintien espaces de pleine terre, et d’intégration paysagère.

La préservation et le développement de la biodiversité au sein des espaces anthropisés du bourg et des interfaces entre les espaces construits et les milieux naturels font également partie 
du projet communal qui veille à conserver leur rôle de supports de continuités écologiques.

Analyse des effets notables sur le milieu physique 

Le territoire de la commune présente des caractéristiques géomorphologiques, topographiques et hydrologiques d’une grande variété : les boisements, le milieu urbain, la plaine agricole, 
les prairies naturelles, les cours d’eau,… Ce cadre physique n'évolue que très lentement.
Le projet comprend des aménagements de nature à modifier le cadre physique (zones ouvertes à  l’urbanisation sur 12,8 ha d’espaces naturels ou semi-naturels) de la commune. 
L’urbanisation future de ces zones fait l‘objet de mesures dans le règlement écrit et les OAP permettant d’éviter ou de réduire ses impacts potentiels sur le milieu physique

Le sol et le sous-sol 

Incidences sur le risque de pollution des sols :
Le projet n’augmente pas  le risque de pollution potentielle des sols. Des terrains situés au sein de la ZAC Orgenoy sont recensés comme Secteurs d’Information sur les Sols (SIS). Ainsi, ces 
terrains situés au droit de l’ancien centre technique municipal, ont fait l’objet en 2019 d’études de sols complémentaires afin de déterminer les mesures nécessaires à leur dépollution en 
vue d’une occupation compatible avec les usages résidentiels prévus.  La mise en œuvre de ces mesures de dépollution conditionne ainsi la réalisation de la tranche 1B de la ZAC. Le projet 
permet par ailleurs d’informer les pétitionnaires de l’existence de ces secteurs et la nécessité de mesures de gestion à mettre en œuvre. 

Incidences sur les terres agricoles :
Le PADD prévoit de préserver les espaces ouverts du paysage agricole du mitage. Les secteurs ouverts à l’urbanisation concernent des terrains qui n’ont pas ou plus de vocation agricole.
Il précise par ailleurs  que « Outre sa contribution économique, l’agriculture façonne et entretient le paysage et il convient d’en préserver les conditions d’exercice en évitant le mitage des 
espaces agricoles par des constructions. Les nouvelles pratiques agricoles (agriculture bio, vente à la ferme…) qui répondent à de nouvelles habitudes doivent pouvoir trouver les espaces 
où s’exercer. »  Le règlement prévoit ainsi des secteurs circonscrit autour des constructions existantes ou dans la continuité du tissu bâti ou les constructions agricoles sont autorisées afin 
de permettre le développement et la diversification des activités présentes sur le territoire.

Synthèse des incidences sur les milieux naturels et la biodiversité

Le PLU pose la préservation de la biodiversité et des continuités écologiques au cœur de son projet. La protection des boisements, des milieux humides et des supports des continuités 
écologiques dans le tissu urbain, les espaces naturels de la valle de la Seine et l’espace agricole participent de cet enjeu. Le PLU permet une urbanisation encadrée qui limite les 
atteintes à la biodiversité locale.
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Analyse des effets notables sur le milieu physique (suite)

L’eau  
L’aménagement de la Tranche 1B de la ZAC d’Orgenoy, initiée sous le RNU, a permis de préciser la délimitation de la zone humide identifiée à l’Est des terrains. Le règlement du PLU et 
l’OAP intègrent les prescriptions garantissant sa préservation. De la même manière, le fossé existant à l’Est de la ZAC sera conservé. Les zones humides et cours d’eau étant préservés 
par des mesures règlementaires strictes, le projet de PLU n’aura pas d'impact direct sur la morphologie des cours d’eau et des zones humides. Le maintien du classement des 
boisements situés sur le territoire communal participe à la préservation du réseau hydrographique et de sa fonction de continuité écologique.

Les déchets 
L’augmentation de la population devrait engendrer une augmentation du volume à collecter. Les actions au niveau intercommunal participeront à la maîtrise de la production des 
déchets.

L’air et la consommation d’énergie

Incidences sur la qualité de l’air et la consommation d’énergie : les déplacements
Le PADD vise à «améliorer le fonctionnement des différents modes de déplacements notamment des modes actifs » .
Le parti d’aménagement contribue globalement à limiter le taux de motorisation des ménages :
- Les potentialités de création de nouveaux logements (OAP notamment) sont situées à proximité des polarités d'équipements et des gares ce qui incitent à la diminution de la 

voiture particulière pour les petits déplacements et les trajets domicile-travail
- Il encourage ainsi le recours aux mobilités actives au sein de la commune en densifiant le maillage de  liaisons douces inter-quartiers, vers les équipements, les transports en 

commun, et les activités, en connexion avec les parcours intercommunaux (ex : ER n°1 et 2 et ER n°3 pour liaisons douces entre Orgenoy et le CC de Villiers en Bière)
On peut aussi escompter un développement des véhicules électriques pour limiter la pollution due à l’emploi de la voiture particulière voire des transports collectifs. 
Néanmoins l’augmentation prévisible des circulations automobiles liée à l’augmentation de la population engendrera une augmentation des sources de pollution de l’air. Ces apports 
ne remettront toutefois pas en cause les moyennes de la qualité de l’air sur le secteur.

Incidences sur la qualité de l’air et la consommation d’énergie : les bâtiments
L’accroissement du parc de logements est susceptible d’entrainer une hausse de la consommation d’énergie et de contribution à une dégradation de la qualité de l’air. Le PADD incite à 
la mise en place des moyens pour la réduction de la consommation énergétique des bâtiments (amélioration de l’isolation, utilisation d’écomatériaux, incitation à l’utilisation des 
énergies renouvelables, à l’application des principes du bioclimatisme…). 
Le PADD précise que «  Les caractéristiques architecturales et urbaines des nouvelles opérations de logements ou d’activités doivent être fondées sur les éléments naturels (sol, soleil, 
humidité, topographie, végétation…) afin de produire un bâti économe en énergie.  Il convient de favoriser les bâtiments économes en énergie et les structures urbaines économes en 
foncier. Les modes de construction et de réhabilitation qui permettent les économies d’énergie (implantation et isolation des constructions, emploi d’éco-matériaux...) sont à 
favoriser. ». Par ailleurs, l’objectif de développement de réseaux d’énergie est inscrit au PADD, visant notamment à favoriser les énergies renouvelables. 

Synthèse des incidences sur le milieu physique

L’impact du PLU est limité à l’incidence des secteurs ouverts à l’urbanisation au Bois aux Bouleaux et à Orgenoy. D’une manière générale, la transcription dans le règlement et les OAP 
des politiques pour limiter les incidences de l’urbanisation sur l’environnement (incitation à la diminution de l’emploi de la voiture particulière, développement des liaisons douces, à 
l’économie et à la protection de la ressource en eau, à l’économie d’énergie dans les bâtiments, au maintien d’espaces de pleine terre végétalisés, à la prise en compte des risques 
naturels…) contribueront à limiter les incidences du PLU sur le milieu physique. Les protections visant les espaces boisés sont confortées et celles visant les milieux aquatiques et 
humides renforcées. Il en résulte que le PLU n’aura pas d’incidence notable sur le milieu physique du territoire communal et à l’échelle plus large dans laquelle il s’inscrit.
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La vallée de la Seine

La volonté de préservation de ces espaces détermine une orientation du PADD 
sous la forme de continuités à préserver et mettre en valeur.

Les boisements
L’objectif est de contribuer à la préservation des milieux et des continuités 
écologiques. L’urbanisation aux abords des grands bois doit être « particulièrement 
circonscrite aux points de contact ». 

Les espaces agricoles
Le règlement prévoit des dispositions spécifiques liées à l’intégration paysagère des 
constructions agricoles.
.
•Les paysages urbains
Le PLU encadre l’intégration de nouveaux projets d’habitation en dent creuse dans 
le bourg et identifie les éléments de paysage bâtis à protéger au titre de l’article 
L.151-19.
Ainsi, le PADD entend « Favoriser le maintien des caractéristiques architecturales et 
urbaines des différents types de bâti et inscrire les nouvelles opérations dans le 
tissu existant ».

N.B.: Le cadrage des conditions d’aménagement des projets est prévu dans le 
cadre d’OAP. 

Synthèse des incidences sur les paysages

L’impact du PLU se concentre sur le maintien du caractère agricole du plateau et du caractère naturel de 
la vallée, notamment via la protection des boisements. Pour ce qui concerne le reste du territoire 
communal, le PLU vise la préservation des paysages et insiste notamment sur le traitement des franges 
entre les différentes entités du paysage.

La Seine

Les 
boisements

Les parcelles
 agricoles

VI.2 Les incidences et les mesures de préservation et de mise en valeur des paysages
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La sécurité des biens et des personnes

Le PLU prendra en compte l’ensemble des servitudes d’utilité publique relatives à ce sujet (dont le PPR Inondation et le transport de matières dangereuses – canalisation de gaz et 
d’hydrocarbures ou d’électricité). Le projet permet d’actualiser l’information du public et des pétitionnaires sur les risques de retrait-gonflement des argiles et d’inondation par 
remontées de nappe, ou encore sur les secteurs d’information sur les sols, ainsi que sur la réglementation et les bonnes pratiques permettant de s’en prémunir.
D’une manière générale le développement des circulations douces et les mesures incitatives à la réduction de l’usage de la voiture particulière devraient diminuer les risques liés aux 
circulations automobiles. 

La qualité de l’air

Le développement des circulations douces et les mesures incitatives à la réduction de l’usage de la voiture particulière, à l’encouragement de l’usage des véhicules électriques et à la 
réduction des consommations d’énergie dans les bâtiments, tout en confortant les espaces naturels et couverts végétaux, devraient diminuer les risques liés aux rejets polluants. 

La qualité de l’eau 

Le projet est de nature a augmenter les besoins prévisibles en matière de consommation d’eau potable et d’assainissement, Les travaux d’adaptation programmés par la CAMVS 
permettent de les anticiper pour permettre l’adaptation programmée des réseaux aux besoins futurs. Dans la mesure où les rejets liés aux projets de développement seront pris en 
charge par le réseau collectif d’assainissement afin de respecter les normes en vigueur, le projet n’aura pas d’incidences négatives sur la qualité du milieu hydrographique superficiel. 
La préservation de la ressource est également mise en œuvre par la prise en compte des périmètres de protection des captages d’eau potable. 

L’environnement sonore

Le projet n’est pas susceptible d’entraîner une hausse des niveaux de bruits actuels à l’intérieur des zones résidentielles. Les constructions seront assujetties au respect de la 
réglementation en vigueur eu égard à l’exposition aux bruits routiers et ferroviaires.  Le projet de modification intègre les informations liées à cette réglementation dans le règlement 
écrit et dans les annexes du PLU. Aucun secteur ouvert à l’urbanisation n’est concerné par un secteur affecté par le bruit.

Synthèse des incidences sur la santé humaine

Il résulte de la mise en œuvre des politiques de préservation des composantes 
de l’environnement que le projet d’aménagement du territoire n’aura pas 
d’effet notable sur la santé humaine.

VI.3 Les incidences et les mesures de préservation de la santé humaine

Emissions lumineuses
Les projets de développement devront notamment prendre en compte les enjeux liés à la 
pollution lumineuse. Sur le reste du territoire, du fait que l’urbanisation restera contenue dans 
les périmètres bâtis actuels, le PLU limitera les conditions d’une possible augmentation des 
émissions lumineuses. 
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VI-3 Les effets des dispositions réglementaires sur l’environnement

III-1 L’impact des dispositions prévues en matière de qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

Le règlement fixe les obligations à respecter en ce qui concerne le bâti patrimonial identifié comme élément de paysage, contribuant à valoriser les qualités thermiques du bâti 
ancien. Par ailleurs,  selon les caractéristiques des zones, il impose ou  incite à l’installation des ouvrages nécessaires à la récupération des eaux pluviales afin d’économiser la 
ressource et limiter les  ruissellements. En cohérence avec les objectifs du PCAET, il incite à l’optimisation des performances énergétiques et environnementales des constructions 
nouvelles,  dans les zones urbaines, afin de favoriser une gestion plus économe de l’espace et de l’énergie. Il incite, par exemple, à l’implantation contigüe du bâti sur une même 
propriété contribuant à améliorer la performance énergétique des constructions.

III-2 L’impact des dispositions prévues en matière de traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et des abords des constructions

Le règlement fixe les obligations à respecter en matière  de surfaces de pleine terre et de plantations à réaliser ou à préserver pour toutes les opérations de construction.
Il impose dans toutes les zones urbaines et à urbaniser une surface minimale d’espaces verts de pleine terre et d’espace verts plantés  afin de garantir un minimum d’espaces 
paysagers favorisant l’infiltration de eaux pluviales  à la parcelle, le renforcement de la biodiversité, la lutte contre les îlots de chaleur urbains.  

En fonction des caractéristiques des zones, les obligations fixées visent à assurer un traitement paysager de qualité, mais les dispositions concernent également : 
- une superficie minimale de surface de pleine terre
- la préservation des éléments de paysages existants
- la préservation des berges des cours d’eau
- le traitement paysager des espaces libres,
- le choix des essences à utiliser parmi les différentes strates végétales afin de renforcer l’impact positif des aménagements sur la biodiversité,
- le traitement des clôtures permettant de laisser passer la petite faune et de faciliter l’écoulement des eaux, dans les zones naturelles et agricoles.

Ces obligations auront un aspect positif sur l‘environnement grâce à la préservation des cœurs d’îlot, la qualification des franges entre les espaces bâtis et les espaces naturels ou 
agricoles, le renforcement de la présence végétale en ville, ainsi que des capacités de gestion des eaux pluviales à la parcelle .

III-3 L’impact des dispositions prévues en matière de stationnement

Le règlement fixe les obligations à respecter en matière de place de stationnement à réaliser  pour toutes les opérations de constructions.
Le règlement impose des normes minimales de stationnement, compatibles avec les objectifs du PDUIF, pour les voitures, ainsi que pour les vélos et les véhicules hybrides.  Les 
nouvelles dispositions visent à limiter les obligations aux réels besoins pour les voitures et développer les aires de stationnement pour les vélos pour toutes les catégories de 
constructions..
Par ailleurs, le  règlement incite à la création d’aires de stationnement mutualisées, afin d’une part de réduire l’espace dédié au stationnement dans les nouvelles opérations. De 
même, il impose dans les zones agricoles et naturelles que les aires de stationnement extérieures soient perméables.
Ces dispositions auront un impact favorable sur l’environnement dans la mesure où elles permettront, en lien avec le développement des liaisons douces, de développer les modes 
de déplacement alternatifs à la voiture particulière respectueux de l’environnement.

VI.4 Les effets des dispositions réglementaires sur l’environnement
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VII. PRESENTATION DES MESURES ENVISAGEES 
POUR EVITER, REDUIRE, COMPENSER LES 
CONSEQUENCES DU PLU SUR l’ENVIRONNEMENT
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1. Objectifs de protection de l’environnement établis au niveau international, communautaire ou national

Il ne s’agit pas ici de lister l’ensemble de la législation existante mais de présenter les éléments majeurs de la législation et/ou de la réglementation nationale et 
internationale et les documents « cadres » qui permettent de justifier les choix effectués dans le projet de PLU de Boissise-le-Roi.

Schéma Régional de Cohérence Ecologique

Le schéma régional de cohérence écologique d’Ile-de-France est le volet régional de la trame verte et bleue. Co-élaboré par l’État et le conseil régional entre 2010 et 2013, 
il a pour objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre :

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors écologiques, cours d’eau et canaux, obstacles au fonctionnement des 
continuités écologiques) ;

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et définit les priorités régionales dans un plan d’action stratégique ;

- il propose les outils adaptés pour la mise en œuvre de ce plan d’action.

Le SRCE d’Ile-de-France a été adopté par arrêté préfectoral du 21 octobre 2013.

Il identifie les principaux réservoirs de biodiversité et corridors écologiques présents sur la région Ile-de-France et définit les objectifs à atteindre pour leur préservation ou 
leur restauration.

La commune de Boissise-le-Roi est traversée par la trame verte et bleue d’intérêt régional et national.

Ces éléments ont été pris en compte lors de l’élaboration de l’état initial de l’environnement et du projet de PLU. Des mesures concrètes ont été prises dans le règlement 
et dans les OAP afin de préserver voire de renforcer les continuités écologiques et réservoirs de biodiversité. 

La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement dite loi « Grenelle 1 » votée le 23 juillet 2009.

La loi Grenelle 1 prévoit, en premier lieu, de contenir l’étalement urbain, de densifier les villes, d’articuler urbanisation et transports collectifs structurants (en 
conditionnant la création de nouveaux quartiers à l’existence d’infrastructures de transport), de conserver, de restaurer et créer des continuités écologiques et de 
développer les éco-bâtiments et les éco-quartiers. 

Les principes de densification au sein de la zone urbaine et de préservation des continuités écologiques sont appliqués dans le projet de PLU de Boissise-le-Roi. 

 

VII.1 Justification du programme et alternatives
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La loi « Grenelle 2 », promulguée le 12 juillet 2010, portant engagement national pour l’environnement.

•Le projet de loi Grenelle 2 « transition environnementale » a été promulguée le 12 juillet 2010. Le code de l’urbanisme a été modifié ainsi :

•Le remplacement de l’article L. 121-1 par des dispositions qui incitent tous les documents d’urbanisme (dont les PLU) à avoir des objectifs renforcés en matière de 
développement durable, notamment en matière de consommation d’espace, de réduction des obligations de déplacement (en améliorant la localisation des équipements 
et des logements), et de répartition équilibrée des commerces et des services (Article 6).

•Les articles 6, 9 et 10 réforment les documents d'urbanisme SCOT et PLU pour répondre aux nouveaux objectifs du Grenelle (comme annoncé dans l'article 8 du projet de 
loi Grenelle 1) l'article 6 du projet de loi impose de "nouveaux" objectifs aux documents et opérations d'urbanisme, notamment pour :

- réduire la consommation d'espace,
- améliorer les performances énergétiques,
- diminuer les obligations de déplacements (et non plus seulement maîtriser),
- réduire les émissions de gaz à effet de serre.

•Les articles 9 et 10 précisent que les SCOT et PLU devront prendre en compte les différents plans territoriaux pour le climat (voir aussi article 26) ainsi que les nouveaux 
schémas de cohérence écologique.

•L’article 11 incite à la construction de bâtiments performants en matière énergétique en autorisant par l’intermédiaire du conseil municipal un dépassement de COS 
jusqu'à 30% pour ces constructions.

La loi « Grenelle 2 » a été prise en compte lors de la définition du règlement proposé dans le PLU.

La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 (S.R.U.) et principes d’évaluation environnementale.

•La loi Solidarité et Renouvellement Urbain du 13 décembre 2000 (loi S.R.U.), instauratrice du P.L.U., introduit dans le Code de l'Urbanisme le principe de l'évaluation 
environnementale.

•L'enjeu majeur du développement durable est de trouver un équilibre entre développement économique et social, urbanisation et préservation des espaces naturels ou 
agricoles.

•Les collectivités sont ainsi engagées aux côtés de l'Etat, pour mener une réflexion sur le développement qualitatif du territoire dont elles ont la charge.

•Ainsi, l'environnement, par sa prise en compte actuelle et future, devient un élément fondamental dans le Plan Local d'Urbanisme.

La commune de Boissise-le-Roi intègre ces enjeux environnementaux forts liés à la présence de milieux patrimoniaux sur le territoire en réalisant une évaluation 
environnementale de son nouveau PLU. Cependant, les points soulevés dans la rubrique « impact » de la présente étude devront donner lieu à des attentions 
particulières concernant leur mise en action.
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 La loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature.
Art. 1er :

“La protection des espaces naturels et des paysages, la préservation des espèces animales et végétales, le maintien des équilibres biologiques auxquels ils participent et la 
protection des ressources naturelles contre toutes les causes de dégradation qui les menacent sont d'intérêt général. 
Il est du devoir de chacun de veiller à la sauvegarde du patrimoine naturel dans lequel il vit. Les activités publiques ou privées d'aménagement, d'équipement et de 
production doivent se conformer aux mêmes exigences. 
La réalisation de ces objectifs doit également assurer l'équilibre harmonieux de la population résidant dans les milieux urbains et ruraux.”

Art. 2 :

Les travaux et projets d'aménagement qui sont entrepris par une collectivité publique ou qui nécessitent une autorisation ou une décision d'approbation ainsi que les 
documents d'urbanisme doivent respecter les préoccupations d'environnement. 

Bien que la préservation des espaces naturels et des paysages ait été prise en compte tout au long de la démarche d’élaboration du projet de PLU de Boissise-le-Roi, les 
projets présentés dans le dossier d’OAP impactent les milieux naturels. Cependant, les OAP 1 et 2 sont en cohérence avec l’objectif de densification de l’habitat. 

2. Justification des  choix retenus et solutions alternatives

Dans le domaine des milieux et de la biodiversité, la présence de milieux riches et variés ont conduit les urbanistes à intégrer, dès le début de la démarche de 
renouvellement du PLU, les enjeux de préservation des espaces naturels, des espèces et des continuités écologiques de la commune, au projet.

Les protections existantes ont été conservées sur l’ensemble du territoire communal afin de préserver les milieux (boisements notamment).
Le projet de développement urbain de Boissise-le-Roi tient compte de ces paramètres et reste limité à la zone urbaine pour ce qui concerne les OAP 1 et 2. 

Ainsi la ZAC Orgenoy a été créée en février 2003 et son aménagement est prévu en trois phases, dont la première est réalisée et la seconde autorisée sous le régime du 
RNU. La réalisation de la dernière phase est donc nécessaire tant pour l'équilibre financier de l'opération que pour répondre aux objectifs communaux de production de 
logements. De la même manière, l'ouverture à l'urbanisation du Bois aux Bouleaux constitue la solution présentant le moindre impact environnemental par rapport aux 
autres secteurs envisagés, à savoir  principalement :
- Un terrain boisé sur une surface  de 1,3 ha (rue de Vougeot) en continuité d’un boisement plus important sur la commune de Pringy,
- Le secteur de la Pierre Fritte dont les objectifs en matière de préservation de l’espace agricole portés par les collectivités (Chambre d’Agriculture, DDT, Département, 

Communauté d’Agglomération, Région) ont conduit à l’écarter des solutions pour l’implantation d’habitat ou d’activité.
C’est pourquoi les choix opérés dans le projet de PLU tendent à concilier les impératifs socio-économiques avec la préservation des milieux naturels et des espèces. Les 
milieux boisés restent représentés sur la commune avec des boisements de qualité et protégés de façon durable par le règlement du PLU. 
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VII.2 Mesures correctrices et compensatoires

1. OAP n°1

Le PLU prévoit un certain nombre de mesures dans le cadre de l’OAP n°1  :

- En frange des espaces agricoles : assurer une transition paysagère avec le paysage 
agricole par l’aménagement d’une lisière de 5 mètres d’épaisseur au minimum, 
intégrant la plantation de haies champêtres en frange de l’espace agricole. 

- Mail planté au droit de la RD24

- Préservation de la zone humide au cœur de la tranche 1B : les plantations ainsi 
que son alimentation en eau contribueront au maintien et à la diversification du 
milieu humide.

- Préservation d’environ 40% de la superficie de la tranche 2 en espace vert planté 
dédié à l’accueil de terrains de sport et de loisirs de plein air.

- Noues paysagères accompagnant les voies de desserte.

- Maillage de liaisons douces

- Transversale végétale contribuant à la desserte interne piétonne et automobile 
des ilots de la tranche 1B, dans la continuité de la tranche 2.

- Les espaces dédiés aux espaces d’habitat (y compris voiries, réseaux et espaces 
verts internes au quartier) devront respecter une densité minimale de 35 
logements /ha.

Les plantations devront être constituées exclusivement d’espèces champêtres 
correspondant au secteur de Boissise-le-Roi, toutes les espèces d’ornement, 
décoratives ou potentiellement invasives sont proscrites dans le règlement écrit.

1 2

6
7

4

5

6 8

7

7

3

Tranche 1A

Tranche 1B

Tranche 2

9
10
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2. OAP n° 2

Le PLU prévoit un certain nombre de mesures dans le cadre de l’OAP 
n°2 : 

- Créer une coulée verte du sud au nord du site, support de 
continuités écologiques entre le boisement au Sud et les berges de 
la Seine.

- Le stationnement sera mutualisé sous forme de poches perméables aux 
abords de la coulée verte et de la voie de desserte automobile.

- Principe de desserte piétonne des lots

- Bandes plantées d’essences locales et variées, accompagnant les voies de 
desserte.

- Principe de noues paysagères accompagnant les voies

- Constituer une lisière boisée le long de  l’urbanisation existante à 
l’ouest du site.

- Conserver ponctuellement des masses d’arbres  et d’arbustes 
existants et les beaux sujets.

- Organiser un réseau de gestion des eaux  pluviales par des noues 
paysagères.

- Constituer une lisière arborée le long du boisement, au Sud.

- Constituer une lisière jardinée le long de l’urbanisation existante, à 
L’Ouest.

Les plantations devront être constituées exclusivement d’espèces 
champêtres correspondant au secteur de Boissise-le-Roi, toutes les 
espèces d’ornement, décoratives ou potentiellement invasives sont 
proscrites dans le règlement écrit.
L’implantation du futur lotissement devra conserver une surface la plus 
importante possible de boisement et les arbres remarquables devront 
être conservés.

► Dans le règlement les franges (internes et externes) de l’opération sont classées en zone naturelle afin de contribuer au maintien des continuités  Nord / Sud.

Superposition du Schéma de l’OAP avec le règlement graphique
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Tableau récapitulatif des enjeux sur les sites destinés à évoluer 

ZNIEF
F

ENS SRCE Enveloppe d’alerte 
Zone Humide (DRIEE) 
– SAGE Nappe de 
Beauce

Natura20
00, RNR, 
APB,…

Paysage, 
patrimoine

Captage d’eau 
potable

Risques – nuisances Milieux 
naturels 
(source 
CBNBP), 
Cultures (RPG 
2021)

Zone AU1
/ OAP n°1

/ / - Corridor 
herbacé à 
fonctionnalité 
réduite, absent 
de la carte des 
objectifs

- Autre cours 
d’eau 
intermittent à 
préserver ou à 
restaurer 

- Enveloppe d’alerte 
de classe B (DRIEE) 

- Zone humide 
identifié par le 
SEMEA en 2109 
dont la délimitation 
a été précisée en 
2022 

/ / /
- Argiles : aléa moyen
- Secteur d’information sur 

les Sols

« Fourrés 
médio-
européens sur 
sol fertile » 
(CB 31.81)

Zone AU2 
/OAP n°2

/ / / / / / / - Argiles : aléa moyen
- -Aléa de remontées de 

cave
« Chenaies – 
Charmaies »( 
CB 41.2) 

Diffus 
(zones 
urbaines)

/ / Corridor herbacé à 
fonctionnalité 
réduite, absent de 
la carte des 
objectifs  
traversant le tissu 
bâti.

/ / - 
Périmètres 
de 
protection  
MH 

- Périmètre de 
protection 
rapprochée du 
captage de 
« Boissise –la –
Bertrand »  
(zone UC)

- Sonore : secteurs affectés 
par le bruit de part et 
d’autre de la voie ferrée, 
de la RD607 et RD142

- Argiles : aléa moyen à 
fort

- Aléa de remontée de 
nappe ou de cave à 
Boissise 

/
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Tableau récapitulatif des incidences environnementales et mesures d’évitements de réduction ou de compensation sur les sites destinés à évoluer

Incidences Mesures d’évitement, de réduction ou de compensation Impacts 
résiduels

AU1 / 
OAP n°1

Poursuite de 
l’aménageme
nt d’un 
programme 
d’au moins 
292 
logements au 
sein de la ZAC 
Orgenoy pour 
un densité 
minimale de 
35 logements 
/ ha

Corridor herbacé à fonctionnalité réduite : Prescriptions de l’OAP n°1 (haies champêtres en lisière, maintien de près de 40% de la tranche 
2 en espace vert, plantations….) 
 Autre cours d’eau intermittent à préserver ou restaurer préservation du fossé existant dans le programme de la tranche 1B ( 
aménagement initié sous RNU)

Sans objet

Zone humide  : préservation de 1695 m2 de la zone humide située dans la tranche 1B  inscrite dans le Porter-à-connaissance valant 
actualisation du Dossier loi sur l’eau de la ZAC Orgenoy (prévu au 1er trimestre de l’année 2023).
Prescriptions inscrites dans le règlement et dans l’OAP garantissant sa préservation 

Sans objet

Pollution des Sols : rappel des obligations applicables dans les Secteurs d’Information dans l’OAP et présentation des SIS en annexe 6.i du 
PLU. Etudes de sol menées par le maître d’ouvrage de la ZAC Orgenoy.

Sans objet

Risque d’inondation : interdiction dans le règlement des zones U et AU  des ouvrages en sous-sol pour les constructions de moins de 2 
logements, obligation d’études attestant de la gestion du risque pour les opérations de plus de 2 logements.

Sans objet

Retrait – gonflement des argiles : rappel de la réglementation en vigueur et des bonnes pratiques dans le règlement écrit. Sans objet

AU2 / 
OAP n°2 

Aménagement 
d’un 
programme 
d’au moins 
110 
logements sur 
4 ha.

2,5 ha environ de boisements supprimés : nouvelles protections EBC inscrites sur le territoire communale, prescriptions de l’OAP 
(préservation de bouquets d’arbres, lisières forestières en frange de l’opérations, coulée verte au centre de l’opération, limitation des 
voies de desserte automobile, etc.) 

Sans objet

Risque d’inondation (remontée de cave) : interdiction dans le règlement des zones U et AU  des ouvrages en sous-sol pour les 
constructions de moins de 2 logements, obligation d’études attestant de la gestion du risque pour les opérations de plus de 2 logements.

Sans objet

Retrait – gonflement des argiles : rappel de la réglementation en vigueur et des bonnes pratiques dans le règlement écrit. Sans objet

Diffus Potentiel de 
173 
logements en 
densification 

Corridor herbacé à fonctionnalité réduite, absent de la carte des objectifs : mesures réglementaires visant au maintien d’espaces de 
pleine terre plantés  d’essences locales et variées dans le tissu bâti – Zones Nj en franges des espaces bâtis et naturels ou agricoles.

Sans objet

Périmètre de protection Monument Historique : rappel des prescriptions applicables, plan des servitudes d’utilité publique, consultation 
de l’ABF. 

Sans objet

Périmètres de protection rapprochée (zone UC) : vocation exclusivement résidentielle (tissu pavillonnaire) et interdiction des sous-sols Sans objet

Nuisances sonores liées au bruit de la voie ferrée : rappel de la réglementation en vigueur et renvoi à l’annexe 6.a dans le règlement écrit Sans objet

Risque d’inondation (remontée de  nappe ou de cave) :interdiction dans le règlement de la zone AU des ouvrages en sous-sol pour les 
constructions de moins de 2 logements, obligation d’études attestant de la gestion du risque dans les zones U et AU en cas de sous-sol.

Sans objet

Retrait – gonflement des argiles : rappel de la réglementation en vigueur et des bonnes pratiques dans le règlement écrit. Sans objet
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L’ensemble des espaces remarquables pour la biodiversité concernés par le projet de PLU, c’est à dire ceux situés sur le territoire-même de la commune et ceux qui lui seraient liés 
fonctionnellement, notamment au travers du réseau hydrographique, ont été recensés par le bureau d’études Agede.

Les inventaires et protections qui s’appliquent à la biodiversité et aux milieux de la commune, ont été présentés par grands types d’espaces et de milieux cohérents. 

La valeur patrimoniale, les fonctionnalités (continuités biologiques, morcellement des espaces naturels…) et potentialités des différents milieux ont été décrites et analysées dans le 
rapport. Elles ont permis de déterminer les principaux enjeux pour la préservation de la biodiversité et des milieux naturels de la commune.

L’état de conservation de ces espaces et leur évolution prévisible en l’absence de PLU ont été évalués.

 Les sites consultés

http://inpn.mnhn.fr/inpn/fr/

http://cbnbp.mnhn.fr/

http://www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr

http://www.europe-centre.eu/fr/

http://carmen.developpement-durable.gouv.fr

http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

http://www.natura2000.fr/

http://www.geoportail.fr

http://www.biosphere-fontainebleau-gatinais.fr

http://seine-et-marne.n2000.fr/accueil

http://www.fdc77.fr/

 Bibliographie

- Statut de la faune de France métropolitaine, MNHN, Paris, 1997.

- SRCE d’Ile-de-France, 2013, DRIEE

- SIC FR1100795 et ZPS FR 1110795 dénommés « Massif de Fontainebleau », 2007, Office National des Forêts

VII.3 Méthodologie

http://inpn.mnhn.fr/inpn/fr/
http://cbnbp.mnhn.fr/
http://www.ile-de-france.ecologie.gouv.fr/
http://www.europe-centre.eu/fr/
http://carmen.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.driee.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.natura2000.fr/
http://www.geoportail.fr/
http://www.biosphere-fontainebleau-gatinais.fr/
http://seine-et-marne.n2000.fr/accueil
http://www.fdc77.fr/
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VIII. INDICATEURS A ELABORER POUR 
L’EVALUATION DES RESULTATS DE L’APPLICATION 

DU PLU
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L’article R151-4 du code de l’urbanisme indique que :

« Le rapport de présentation identifie les indicateurs nécessaires à l'analyse des résultats de l'application du plan mentionnée à l'article L. 153-27 et, le cas échéant, pour le 
bilan de l'application des dispositions relatives à l'habitat prévue à l'article L. 153-29. »

L’ article L153-27  du code de l’urbanisme  indique que :
« Neuf ans au plus après la délibération portant approbation du plan local d'urbanisme, ou la dernière délibération portant révision complète de ce plan, ou la délibération 
ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal 
procède à une analyse des résultats de l'application du plan, au regard des objectifs visés à l'article L. 101-2 et, le cas échéant, aux articles L. 1214-1 et L. 1214-2 du code des 
transports. L'analyse des résultats donne lieu à une délibération de ce même organe délibérant ou du conseil municipal sur l'opportunité de réviser ce plan. »

Zone concernée Nom de 
l’Indicateur Valeur initiale Périodicité Sources de données 

potentielles

Boisements Surface EBC 53,9 ha (approbation 
du PLU) 5 ans Cartographie PLU

ENS Surface protégée et 
gérée 13 ha (2017) 5 ans Classement et gestion en ENS

Territoire communal Nombre d’espèces 
animales 67 (2015) 5 ans Associations naturalistes

Territoire communal Nombre d’espèces 
végétales 247 (2015) 5 ans Associations naturalistes

VIII.1 Indicateurs du cadre physique, des milieux naturels et de la biodiversité

Ces indicateurs se réfèrent à 
l’orientation suivante du PADD :

PRÉSERVER L’ENVIRONNEMENT 
NATUREL DU TERRITOIRE ET LES 
CONTINUITES ECOLOGIQUES

L’objectif de cette phase est de déterminer les indicateurs les plus pertinents pour l’évaluation des incidences de la mise en œuvre du projet. Ces indicateurs doivent garantir 
une gestion optimale et un suivi permanent de l'évolution du site. 
On distinguera : 
- les indicateurs de suivi de protection et de mise en valeur de l’environnement,
- les indicateurs de suivi des mesures de précaution et de réduction des incidences du projet sur l’environnement. 

Ces indicateurs ont été sélectionnés en fonction de leur pertinence, de leur fréquence, de leur degré de faisabilité, de leur niveau géographique et de la réalité des sources 
d’information. Ces indicateurs doivent être établis : 
- à l’état zéro, 
- au moment du bilan du PLU, au maximum au bout de 10 ans. 

Pour l’ensemble des indicateurs retenus, il est proposé : 
- une réflexion à l’échelle du site, 
- une périodicité d’actualisation.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211386&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031211390&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210070&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069067&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023086525&idArticle=LEGIARTI000023069069&dateTexte=&categorieLien=cid
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VIII.2 Autres indicateurs de suivi

Secteur/domaine Nom de l’Indicateur Valeur initiale (2018) Périodicité Sources de données potentielles

Eléments 
remarquables 

singuliers 

Elément de paysage protégé 
au titre des articles L 151-19 

et L151-23 du code de 
l’urbanisme

Se reporter au document 
graphique (pièce n°4.a). 10 ans PLU

Points de vue et 
respect du caractère 

ouvert

Eléments recensés dans le 
PADD «Préserver les grands 
espaces ouverts du plateau 

au Sud de la RD607 »

Se reporter au document 
graphique du PADD 5 ans Commune, visite de terrain, photo 

aérienne

Silhouette et frange 
de l’espace urbanisé Zone Nj - OAP

Se reporter au document 
graphique (pièce n°4.a) et au 

document OAP (pièce n°3)
5 ans Commune, visite de terrain, photo 

aérienne

Jardins, vergers, 
bande boisée

Zone Nj, espaces boisés
classés, éléments de paysage, 

OAP

Se reporter au document 
graphique (pièce n°4.a) et au 

document OAP (pièce n°3) 5 ans Commune, visite de terrain, photo 
aérienne

Patrimoine -
Monument historique Monuments historiques

Se reporter au plan des 
servitudes d’utilité publique

(pièce n° 6.c.1)
UDAP

Implantation, 
volumétrie et 
typologie des 

bâtiments 

Typologie des constructions
Se reporter au document 
graphique (pièce n°4.a),

Cadastre
5 ans

Permis de construire, déclarations
préalables,

cadastre

PRÉSERVER LES GRANDS ESPACES OUVERTS DU PLATEAU, PAYSAGE CARACTERISTIQUE AUTOUR D’ORGENOY 

FAVORISER LE MAINTIEN DES CARACTERISTIQUES ARCHITECTURALES ET URBAINES DES DIFFERENTS TYPES DE  BATI ET INSCRIRE LES NOUVELLES OPERATIONS DANS LE 
TISSU EXISTANT TOUT EN PERMETTANT L’EMERGENCE DE FORMES NOUVELLES

Les indicateurs de suivi des autres grandes orientations du Projet d’Aménagement et de Développement Durables sont les suivants : 
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MAITRISER L’URBANISATION TOUT EN RENFORCANT LA MIXITE URBAINE EN ACCUEILLANT DE NOUVEAUX HABITANTS DANS UN SOUCI D’ECONOMIE DE L’ESPACE
DIVERSIFIER L’OFFRE DE LOGEMENTS 

Secteur/domaine Nom de l’Indicateur Valeur initiale (2019) Périodicité Sources de données potentielles

Caractéristiques du
parc de logement

Nombre total de logements 1449 3 ans Recensement INSEE

Nombre de résidences 
principales 1370 3 ans Recensement INSEE

Nombre de logements vacants 58 3 ans Recensement INSEE

Nombre de logements sociaux 175 3 ans
Ministère de la Cohésion des Territoires
(http://www.transparence-logement-

social.gouv.fr) 

Nombre de PC délivrés /an annuel Commune

Réhabilitation pour 
création de logement 

dans les 
constructions 

existantes

Nombre de logements 
créés/an

annuel Commune

Consommation de 
l’espace pour 

construction de 
logement

Consommation de foncier et 
nombre de logements créés/an

dans le tissu existant (hors 
réhabilitation et extension)

ha
logt/an annuel Commune

Consommation en
zone AU, nombre de logt/ha 

et nombre de logt/an (en 
extension)

ha
logt/ha
logt/an

3 ans Commune

Diversification du 
parc de logements

Typologie des logements

… T1

… T2

… T3

… T4

… T5

... T6

…

annuel Commune

http://www.transparence-logement-social.gouv.fr/
http://www.transparence-logement-social.gouv.fr/
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FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DES ACTIVITES EXISTANTES ET PERMETTRE L’ACCUEIL DE PETIT ARTISANAT AU SEIN DU TISSU URBANISE 

Secteur/domaine Nom de l’Indicateur Valeur initiale Périodicité Sources de données potentielles

Agriculture

Nombre total de sièges 
d’exploitation 2 (2020) 3 ans Recensement agricole  – AGRESTE - INSEE - 

commune

Espaces agricoles 348 ha (2021) 3 ans Mode d’occupation des sols (Institut Paris 
region)

Surface cultivée (Superficie 
Agricole Utilisée) 61 ha (2020) 3 ans Recensement agricole  – AGRESTE - INSEE

Petit artisanat
Commerce- services Nombre d’établissements 3 ans CCI – Contribution économique territoriale

commune

AMELIORER LE FONCTIONNEMENT DES DIFFERENTS MODES DE DEPLACEMENTS NOTAMMENT LES MODES ACTIFS

Secteur/domaine Nom de l’Indicateur Valeur initiale (2019) Périodicité Sources de données potentielles

Modes actifs
Part des personnes utilisant les 

transports en commun, la 
marche ou le vélo pour se 

rendre au travail

TP : 12,3%
Vélo : 0,6 %

Marche à pied : 1,7 %
3 ans Concessionnaire 

INSEE

Covoiturage Nombre de personnes utilisant 
le covoiturage 5 ans Conseil Départemental - Commune

Aménagement
cyclable

Piste ou bande cyclable sur la 
commune km 5 ans CAMVS - Commune



AGENCE RIVIERE - LETELLIER
52, RUE Saint Georges

75009 Paris
Tél. : 01.42.45.38.62

Aménagement et Gestion Durable 
des Espaces

468 Chemin du Hamars – 14140 
LIVAROT PAYS D’AUGE
Tél. : 07.61.21.19.03
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